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entié dans l'Université, je sais, par une longue ex¬
périence, que je puis compter sur votre dévouement
absolu à la plus chère et à la plus sainte des causes.

Veuillez agréer, monsieur le recteur, l'assurance
de mes sentiments distingués et dévoués.

JULES SIMON.
*

M. le Maire de Nancy a fait afficher la dépèche
suivante :

« Pressez l'organisation des volontaires ; expli¬
quez bien aux populations qu'en marchant au
secours de l'Assemblée, elles délivreront à la fois

la France de l'occupation allemande et du joug
des factieux.

« Démentez tous les hraits répandus sur les
prétendues variations de la politique du gouver¬
nement. Son programme est le même, rap¬
pelé par le discours du chef du pouvoir exécu¬
tif.

« Un dernier effort est nécessaire pour anéan¬
tir les tentatives insensées et odieuses que le
pays entier condamne. Il faut des volontaires

pour que l'effet moral soit complet.
» Ernest Picard.&quot; »

Pour répondre à ccl appel, un registre pour
l'inscription des volontaires sera ouvert à la.
mairie de Nancy, à partir du lundi 5 avril, lous
les jours de 10 heures à midi et de 2 heures à
4 heures.

Nancy, le lCr avril 1871.
Le Maire par intérim,

Oltenheimer,

On lit dans le Courrier de la Moselle:

Melz, le 31 mars 1871.

Comme le maire de Strasbourg, le Maire, de
Metz vient de s'éteindre, épuisé par les émotions
que les désastres de la France et la perte de leur
nationalité ont fait subir aux départements de

la partie &quot;du département de l'Eure située sur la
rive droite de la Seine et une partie du départe¬
ment de l'Oise. A ces positions viennent se re¬
lier au sud- est celles de l'armée de la Meuse et
de la 5e armée qui, après s'être incorporé quel¬
ques parties de celle-là, est placé sous le com¬
mandement du prince royal de Saxe. L'année
qui jusqu'à présent portait le nom d'armée de
la Meuse, composée en dernier lieu du corps de
la garde et du 4e corps d'armée (province de
Saxe) et de la 5e division de cavalerie, occupe la
partie du département de l'Oise évacuée par la
lr0 armée et le déparlement de Seine-et-Oise et
en outre, parmi les forts de Paris, les fortifica¬
tions de. Saint-Denis, savoir la Couronne de la
Brèche, la Double-Couronne du Nord et le fort
de l'Est, ainsi que le fort d'Aubervillicrs. La 5e
armée comprend en outre le 6e corps d'armée
(Silésie), le 11e (Hesse-Nassau), le corps d'armée
bavarois, ainsi que la 4° division de cavalerie, el
son rayon d'occupalion s'étend sur les départe¬
ment de Seine-el-Marue et Seine-et-Oise, ainsi
que sur les forts deNogenl, Rosny, Noisy el Ro-
mainville autour de Paris, et les fortifications qui
les relient entre eux. Les positions de la 2° ar¬
mée s'échelonnent de l'embouchure de l'Aube
dans la Seine jusqu'à la Côte-d'Or ; cette armée
se compose du 5e corps d'armée (Brandebourg),
du 9e combiné de la 18L division (Scbleswig) el
de la 25e (Hesse-grand -ducale), du 10e (Hano¬
vre] et de la 2e el 6&quot; divisions de cavalerie, et se
lient dans les départements de la Haute -Marne,
de l'Aube et de la Côte-d'or. L'aile gauche de
cette ligne, qui s'étend de Rouen par les pro¬
vinces moyennes de l'Est de la France jusqu'au
delà de D'i'jon, est formée prr l'armée du Sud,
composée 'du 2° corps d'armée (Poméranie) du
r&gt; (Posen el Base-Stlésie) et de ia lre division de

été nomme su

Nancy.

bstitut près la Cour d'appel de

l'Est.

Après avoir consacré sa vie à la prospérité
d'une ville qu'il voyait avec bonheur compter
parmi les ressources de la mère patrie, Maréchal,
au lieu d'une honorable retraite, est brisé par la
chute de tout ce qu'il avait aimé.

Un an plus tôt, sa fin eût élé la conclusion se¬
reine que l'homme de bien attend après l'accom¬
plissement de sa tâche ; aujourd'hui, c'est le
martyre d'un grand coeur écrasé par les malheurs
publics.

Tels sont les amers privilèges oe la douleur :
elle moissonne, en les illustrant, les hommes

d'élite qu'elle a visités...
Les membres de la municipalité ont annoncé,

jeudi, en ces termes, la triste nouvelle à leurs
concitoyens :

Chers Concitoyens,
Un nouveau malheur vient de frapper la

cité.

Monsieur F. Maréchal, Maire de Melz depuis
plus de s^ize ans, est mort hier!

Ses obsèques auront lieu samedi, 1er avril, à
dix heures du matin, dans l'église cathédrale.

Né dans nos murs, l'homme éminenlqui nous
esl si brusquement enlevé, a consacré sa vie tout
entière à l'administration el à la défense de* nos

plus chers intérêts, sans se proposer d'autre ré¬
compense que la prospérité d'une ville qu'il a
profondément aimée.

Vous voudrez tous vous associer à nos légiti¬
mes regrets et à ceux de nos collègues du Con¬
seil municipal, par un hommage public rendu à
sa mémoire.

Melz, le 20 mars 1871.
Les Adjoints au Maire de Metz

G. Gougeon, Marly, S. Sturrl, Boulangé,
NOBLOT.

Les travaux pour le i établissement de la jetée
du canal de Mulhouse à Huningue touchent au¬
jourd'hui à leur terme, de sorte que sous peu
de jours, après que le canal aura élé mis s&gt;ous
eau, la navigation jusqu'à Mulhouse pourra être
rétablie.

Le Comité da secours suisse en faveur des

paysans français qui ont souffert par la guerre a
tenu dimanche une réunion à Ollen. Les besoins

sont énormes : les semences qui manquent re¬

présentent une valeur de 5,600,000 fr. Il a été
décidé de limiter les secours aux départements
du Haut-Rhin, de la Haute-Saône, du Doulis et

du Jura. Les envois des dons en nature passent
par Mulhouse et Verrières. 8000 quintaux ont
déjà élé expédiés. Les dons pécuniaires en Suisse
s'élèvent à environ 100,000 fr.; les dons en na¬
ture atteindront une valeur double.

(Basl. Nachr.)
* ¥

Le Staatsanzeiger donne sur l'occupation
provisoire des territoires français les détails sui¬
vants : La lre armée, composée dn l0r corps d'ar¬
mée (province de Prusse), du 8e corps d'armée
(provinces rhénanes), de la 17e division d'infan¬
terie et de la 5e division de cavalerie, occupe les
positions au nord de la Seine, c'est-à-dire les
départements de la Somme, de la Seine-Inférieure,

cavalerie; elle occupe les départements de la
Haute-Saône, du Doubs, dd Jura, quelques par¬
ties delà Côte-d'Or, el la forteresse de Belfort.
Dans celle nomenclature des armées allemandes
ne sont pas compris les 7e corps d'armée prus¬
sien (Weslphalie), le 12° (Saxe), ef la division
wurlembergeoise, auxquels sont attribuées des
positions à l'est de la ligne précitée ; savoir, le
7e corps occupe la Meuse el les Vosges, ainsi que
les parties restées françaises delà Meurthe et de la
Moselle; le 12e, l'Aisne el les Ardennes, et la
division wurtembergeoise*. la Marne. Voilà som¬
mairement les positions des armées allemandes
pendant la première période de l'occupation,
c'est-à-dire jusqu'au paiement des premiers
S00 millions.

NOUVELLES DIVERSES.

BILLETS DE BANQUE.
Le directeur de la succursale de la Banque de

France à Bordeaux a adressé aux journaux la
lettre suivante, pour démentir le bruit qui avait
couru de la circulation de faux billets de 25 fr. :

Monsieur le Rédacteur,

Un journal de Paris et, après lui, plusieurs
journaux de Bordeaux, ont publié une note rela¬
tive à des billels de 25 francs en circulation et

signalés comme étant faux.
La désignation donnée clans cet article se rap¬

porte complètement aux billets fabriqués en pro¬
vince pendant le siège de Paris et émis par les
diverses succursales de la Banque, notamment
celle de Bordeaux.

Aucun billet faux n'ayant été signalée la Ban¬
que centrale ni à aucune de ses succursales, je
vous serai très reconnaissant, Monsieur de vou¬

loir bien publier cetle lettre destinée à rassurer
les nombreux intéressés.

1 Le directeur de la succursale,
E. Hubert,

Le Journal officiel Ae Versailles publie la noie
suivante :

Pendant &quot;l&apos;investissement de Paris, la Banque
de Franee a émis en province des billets de 25
francs.

Le numéro de contrôle qui se trouve au centre
des billels provenant de Paris n'existe pas sur
ceux des départements. Les numéros d'ordre
placés en haut, à gauche, et en bas, à droite,
sont écrits&quot; à la main au lieu [d'être impri¬
més.

Nous signalons ces différences afin de lever
toute espèce de doute quant à la validité des
billels dont l'origine est régulière ©t de prévenir
toute difficulté dans leur circulation.

*

11 est question de la réorganisation de l'Ecole
de Sainl-Cyr.

A l'avenir, il faudrait, pour pouvoir s'y pré-
senler, avoir au moins un an de grade de sous-
officier. Le tableau des candidats serait dressé,
chaque année, à l'inspection générale, et les
épreuves d'admission seraient subies au chef-lieu
de chaque division militaire.

Par arrêté de M. le ministre de l'instruction
publique, en date du 4 mars 1871 , il y aura
celte année, pour tenir lieu de la cession ordi¬
naire de novembre 1870, une session accessible
à tout les candidats aux deux baccalauréats.

La session pour le baccalauréat ès-sc.ences
s'ouvrira le mardi i 1 avril prochain ; la session
pour le baccalauréat ès-lettres le .17 avril.

Les désordres qui onVéclalé à Lyon ont coulé
la vie à six personues. 11 y a eu, en outre, onze
blessés.

« *

Le chiffre des billels mis en circulation par la
Banque de France, s'élève actuellement à deux
milliards cinquante millions.

*

M. Thiers a transmis l'ordre au préfet d'Auch
de mettre en liberté M. Granier de Cassagnac.

*

* * i
Les postes allemandes ne fonctionnent plus

dans les départements de l'Aisne, des Ardennes,
de l'Aube, du Calvados, de la Côte-d'Or, du
Doubs, de l'Eure, de l'Eure-et-Loir, d'Indre-et-
Loire, de Loir-et-Cher, de la Marne, de la Haulc-
Marne. de la Meurthe, de la Meuse, de l'Oise, de
l'Orne, de la Haute-Saône, de la Sarthe, de la
Seine-Inférieure, de Seine-et-Marne, des Vosges
et de 1 Yonne. Le service des postes français est

complètement libre dans ces départements.

Par arrêté du Chef du pouvoir exécutif, les
magistrats composant la Cour d'appel de Metz et
A désirent opter pour la nationalité française,
sont convoqués à Charleville-Mézières pour ou¬
vrir les audiences de la Cour et procéder à l'ex¬
pédition des affaires, en attendant le règlement
définitif de l'organisation judiciaire dans l'ancen
déparlement de la Moselle et le département de
la Moselle et le département des Ardennes.

*

Le Times publie le texte de la convention pas¬
sée entre les représentants de France et de Prusse
pour le rapatriement des prisonniers français en
Allemagne.

Voici celle convention :

Art. 1er. Le gouvernement français informera
le ministre de lu guerre à Berlin de l'arrivée des
vaisseaux français à Hambourg et Bremerhaven.
Trois jours après avoir reçu celle information,
le ministre de la guerru à Berlin enverra au gou¬
vernement français 10,000 hommes au moins à
îiremerhaven et 14,000 -à Hambourg.

Art. 2 (se rapportant aux prisonniers voya¬
geant en chemin de fer). Le gouvernement fran¬
çais s'engage à fournir les moyens nécessaires
pour taansporter en France les prisonniers de
guerre. Le même malériel servira aussi à trans¬
porter l'armée allemande, en conformité avec les
stipulations de la convention spéciale.

Art. 5. Les trains ramenant des prisonniers en
France se dirigeront, ceux venant de Metz à
Charleviile, ceux venant de Strasbourg à Luné¬
ville, ceux venant de Mulhouse à Vesoul.

Art. lu. Le gouvernement français a pleins pou¬
voirs pour nommer a Charleviile, à Lunéville et
à Vesoul, un commandant de place, un intendant
militaire et un officier payeur, avec l'état major
nécessaire au service. Le gouvernement français
fournira aussi les provismns el les vêtements né¬
cessaires.

Art. 5. Le gouvernement peut renvoyer, à leur
arrivée dans ces trois villes, les militaires qui
sont libérés du service militaire, et ceux qui sont
originaires des départements voisins. Tous les
autres soldats, qu'ils soient libérés du service
militaire où non seront envoyés par chemin de

diatement de celle place avec les h
guerre. Elle emportera avec eli
gages, matériel, et les archives
la forteresse même. La garnison
en chemin de fer à Lunéville.

se ra

se|,ai.anv
«&lt;C»*

Fail à Ferrières, le 1 1 mars

Signé : JuLts Favul

nuée

F71.

■Hitau-delà* des districts occupes ii-,r i ,,,
mande. ^ %

DERNIERES NOUVELLE;

Encore une catastrophe de chemin d
Hier après-midi, un train de v«yageufs _sl'
on ne sait par suite de quelle fausse m,„

&quot;&apos;■lis livre

' fer!
■-«il,

heurter près de Blainville un convoi c|la
troupes qui retournaient en Allemagne 0
de plusieurs morts, et de très nombreux U
Des chirurgiens ont élé mandés en i0ule
le théâtre de l'accident. A plus tard
tails.

parle

'«ses.

sur

tFuicsdè-

On lit dans la Liberté du 5 avril !
TOMBAT DE COURBEVOIE.

)0SF qui tend à de.Un engagement d'avan
venir plus sérieux, est ouvert depuis ce
dix heures entre les Iroupes et la garde nalioi i&apos;&quot;
établies de Neuilly à Courbevoie, c'

A neuf heures, ce matin, les bataillons de ]
Commune opéraient un mouvement vers Courl '
voie, au nombre de deux mille hommes envin &quot;
Le Mont-Valérien a alors ouvert le feu sur '
tètes de colonne.

Les gendarmes el les gardes forestiers, can¬
tonnés dans le voisinage, ont pris les armes et
se sont portés à la rencontre des troupes delà
Commune.

A dix heures, la fusillade élait peu nourrie et
se bornait à des feux de tirailleurs. L'artillerie
du Mont-Valérien n'envoyait pas plus de deux
obus à la minute.

Peu à peu l'action est devenue, plus vive en se
raj p ochant du rondopoint de Courbevoie. L'en¬
gagement, commencé par h droite de la garde
nationale, s'étendait sensiblement vers le centre,
et à dix heures et demie ont commencé les feux

de peloton, tandis que le Mont-Va!rrieu, qui avait
suspendu le feu, a repris son tir avec énergie.

Â onze heures, la fusillade continue très-vive.

Nous croyons avoir entendu deux décharges de
mi.railleuses.

Les gard-cs nationaux doivent être sans artille¬
rie, car aucune détonation de canon ne se fail
entendre de leur côté.

Les troupes de Versailles sont également dé¬
pourvues de pièces de campagne.

Quelques gardes nationaux commencent à bat¬
tre en retraite et rentrent par la porte Maillot.

La possession du pont de Courbevoie paraît
être l'objectif des deux partis.

Les ambulances se dirigent en toute bâte sur
le champ de bataille.

C'est hier que Mes députés des Vosges, qui
doivent se tenir à la disposition des négociateurs
de la paix, ont dû partir pour Versailles.

L'école polytechnique se transporte à Tours;
le directeur serait parti mercredi soir.

D'après le Times, laVommune sérail en Irai»
de délibérer sur une proposition de désinleress
les Allemands, en vendant : , . .

« 1° Versailles à une société anglo-amer.caine
» moyennant un milliard ;

» 2&quot; Saint-Cloud à des Allemands po
» établissement de jeux, au prix de 800 mu &gt;

.. .5° Fontainebleau pour 500 null-ons. »
*

n'a

M. de Neysemand, substitut à Slrasbourg, a

fer sur des points situés au-delà des limites du
territoire occupés troupes allemandes, en con¬
formité de l'article 5 des préliminaires de l'a paix;
ceux qui sont encore passibles du service mili¬
taire seront envoyés sur des points situés au-delà
de la rive gauche de la Loire.

Art. 6. Les autorités allemandes s'engagent à
diriger sur chacun des trois points indiqués ci-
dessus quatre trains par jour, chaque train con¬
tenant de 800 à 1 ,000 hommes, et cela seule¬

ment dans le cas où les moyens fournis par les
moyens fournis par les autorités françaises se¬
ront suffisants, et où le transit sera possible sur
les lignes allemandes.

Art. 7. Les autorités françaises renonceront à
tout transport d'hommes par la ligne de Mul¬
house à Vesoul, dans le cas où le voyage à pied
deDannemarieà Belfort présenterait de sérieuses
difficultés.

Art. 8, Les autorités allemandes renverront de
la même manière, soit à Charleviile-, soit à Lu¬
néville, les prisonniers français confinés daiis la
prison ou dans les pénitenciers de Metz, ainsi
que ceux qui sont retenus dans d'autres forte¬
resses.

Art. 9. La garnison de Bitche sortira immé-

Bruxelles, 31 mars. - La *fJ*iert
pas tenu de nouvelle séance 1&gt;0Ut|iS(F ].on[,-o-
par des notes écrites, afin délier * ___
verses. Les questions de délimïialioa e ^^ dé|é-
lïons commerciales seront réglées par
gués spéciaux.

St-Pétersbourg, 5/ mars -umkrS-
Slalsanzeiger publie un ^Ayt^1^
dont au prince Gortschakoff le W'«y s(?rviccs
d'Altesse, en reconnaissance des SrJo ^n par
rendus à la patrie et au trône, et A de la
laquelle le prince a donné à la q ^-^e a

Noire une solution pacifiquemer

la dignilé de îa Russie.

rie&quot; n'est
rtIlg rie» '

La Gazette de la Croix déc are q ^i
encore décidé quant au

choix du fuWf!
eSlioti,impérial de l'AIsace-Lorraine. ^

On se rappelle qu'il a éle sou ^^
pour celte haute dignilé, du prm
Bade, frère du grand-duc régnant.

Le GérantJU^
Nancy, Imp. de N. Collin

raiite-troisiemc année. il0 £ 9i,
Wg- &quot;B &amp; S&gt; o * si
Ha ercr&lt;* «li %é Joui I.
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Le journal parait tous les deux jours.
bonni,„ient et d,' annonces: à Nancy, rue Saint-Dizier, 51,

bureaux da demandes doivent èlre adressées franco.
ou toutes les aem  0M5° ta ligne.

Pfix de l'annonce ;;
A. de la réclame et du fait divers 0 30 -

-==^^^Sglw™«l«™™lSMÊg^^

Prix de l'abonnement, pour la Meurthe. la Meuse el les Vosges:

Trois mois, 6 fr.; six mois, 10 fr.; un an, 20 fr.

Pour les autres départements français, 58 fr. par an.

L'abonnement se continue sauf avis contraire.
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Nancy, le 27 juin 4871.

,, ;w a quarante-trois ans, par les républi-
^11 le Courrier de U Moselle parait à

T* de ce jour* ^ncy. Ladelero.in.lion que nons

; d«« de nos dépa-lemenls lorrains, et le nom
e Marthe et Mosel-e, q« bientôt sans doute les
éullira, .appellera ,ans cesse à la France le te, n-
U^elle a perdu, les Français qu'elle a e.e forcée
d'abandonner.

C'eH sous ce titre Courrier de Meurtne et Moselle
que nous venons continuer â défendre ici, -comme
lr le passé, - deux causes qui, pour nous, n en .ont
qu'une, celle de la F.ance, celle de la République.

La France, avant tout !
Dans de si tristes circonstances, tout esprit de parti,

inspiré par des p.éférencos ou des intérêts personnels,
doit s'effacer devant la pairie, qu'il faut relever h tout

Prix- . , ,.
Sous élion', nous sommes et nous restons républi¬

cain, parce qu'en notre âme et conscience, nous ne
voyons pas ce que noire pays pourrait gagner aujour¬
d'hui à un nouveau changement, à une crise, à une
révo!nl;on qui aurait pour but de renverser, au pn-ft
d'une famille, les institutions actuelles.

La République vient de faire ce que n'aurait pu foire

une fidélité inaltérables qui ont leur grandeur. Nous 1 mains à jamais, .il se frappe lui- même d'incapacité. Dès
croyons à l'honnêteté des princes d'Orléans. Aux bo

naiîarli-stes, à ceux du moins qui étaient de bonne foi,

nous sommes bien forcé de pardonner Terreur mons¬

trueuse qui, hélas ! fut celle de tant de Français.
Mais, enfin, quels que soient Ses mérites d'an mo¬

narque, si grands que soient ses litres â la confiance du
pays, il n'en est pas moins homme et, comme tel. sujet
au- infirmités de tous les hommes. Cependant l'heure

de'ia retraite, qui atteint le dernier des fonctionnaires,
ne 'sonne point pour lui, fonctionnaire, dont la respon¬
sabilité esl immense.

La mort seule peut délivrer le pays d'un vieillard
incapable, pour livrer ls lendemain peut-être ce pays
aui mains d'un enfant. Qu'arrive-t-il alors? Ou bien

la nation courbe ia tête, elle se résigne â son sort par

peur d'une révolution, elle roule ainsiv d'abîme en
abîme, en fermant les yeux sur cette penle glissante qui
conduit aux catastrophes de Sedan. Ou bien la
nation se soulève contre un joug qu'elle méprise. Elle
fait une révolution. C'est l'histoire de nos 80 dernières

années. —Est-ce là de l&apos;ordre&quot;? Est-ce là de la sta¬

bilité?

Parlerons- nous de la monarchie constitutionnelle el

lors quelle autorité peut s'attacher à ses décisions ?

Appelons donc de tous nos v'ux le moment où tous

les Français se r-illieronl enfin autour de la République

comme autour du seul gouvernement capable de remé¬

dier aux maux du présent et d'assurer l'avenir sur des

institutions solides et durables. C'est là ie seul moyen,

peiii-èlre, de détruire tan! de malentendus regreltable-

entre honnêtes gens qui, comme nous, veulent Tordre

dans la rue, le respect des propriétés, la résurrection si

nécessaire aujourd'hui de la morale publique et privée.

C'est le meilleur moyen aussi de prévenir îe retour des

crimes commis rècemme&quot;-! au nom de la République,

qui, au fond, n'y était pour rien; crimes qui, faut-il
le dire, ne déshonorent pas plus celle.cause que les

atrocités de l'Inquisition n'ont déshonoré la morale du
Chrisi.

Pour tout dire, en deux mots, notre altitude sera

toujours celle d'un républicain qui aime pas&lt;sionnérr.cn*

son pays.

Fermemenl convaincu qu'aucune forme de gouver¬

nement n'est possible qu'autant qu'elle a élé libremen',
■sincèrement et volontairement acceptée par la majorité,

nous nous efforcerons de réconcilier avec l'idée répu-

de la fameuse maxime : Le rd règne et ne gouverne \ blicaine lous les hommes de bonne volonté qui ont
pas? Mais si le roi tient si peu de place dans le gou¬
vernement, à quoi bon ce roi? La France n'a plus les
moyens de se donner ce luxe inutile. D'ailleurs la
monarchie constitutionnelle n'est possible que dans les

pays où la famille régnante n'a point do rivales. En
France, celle qui l'emporte voit aussitôt se tourner
c.nfre elle (outes les autres. Obligée de se défendre,
elle devient forcément auloiilaire. C'est ainsi que s'ex-

ôniihhntîP VIPHI (ïG iaiï'L' 'CV uuv n autan, u« *«

epubtiquo 1 pinguecés en France des essais de ce système
aucune monarchie. Elle a triomphé d'une in-urrect.on pUque m*
auprès de laquelle celles de Î850 el de 18^8, qui ont ,«. repose d ailleurs «&gt;&gt; &quot;™ ^A^^,
renveisé deux fois la monarchie, n'étaient que des jeux

compris ia nécessité de s'unir, pour relever ia France,
et lui rendre, avant tout, ce qu'on peut appeler ses
deux bras : ses finances et une armée vraiment natio¬

nale.

Le directeur-gérant, E. Ilva!'.

régime qui est, par essence, celui du mouvement. On
ra&quot;déjà dit, j'aime à U répéter : les vrais conservaient s
aujourd'hui sont les Républicains.

Mtlilan'e sous U Re^lau.-jition, milhsnte sous le
règne de Louis-P'oiiippe, militante sous l'Empire, la
République n'avait été jusqu'à présent qu une force:
elle est devenue un pouvoir. I a conception républi¬
caine a parcouru les trois, phases qu'un principe doit
traverser pour vaincre : dénoncée d abord comme une
utopie discutée ensuite comme une idée. et. finale¬
ment, recoanue comme un lait.

Oui. c'est tm fait désormais, en France, que la
République ! , _

De fe, pour le parti républicain, la nécessite ae
comprendre ses devoirs d'une manière, non différente,
mais complète.

Il lui fallait des convictions ardentes : il lui faut, en
outre, des convictions profondément réfléchies^. Il lui
fallait le dévouement : il lui faut, de plus, l'étude et la
science. L'heure est venue de prouver que ses théories
s'appuiest sur une recherche patiente el une saine
appréciation de ce qui est pratique, non înoms que sur
un vif sentisienl de cequi esl juste. _ .

Or. «ae première occasion de faire celte preuve un
est fournie par les élecliaus qui vont avoir lieu

La monarchie a tu sa ivison d'èir-1; «lie l'a perdue :
au* turbulents désirs qu'elle évei'le, à Tcgoïsme des
ambitions qu'elle enrég. meule , oppo-ons ie cuite
tranquille el desiutéîvssé de ia République, -- d'une
République duat l-i sagesse coiisntue Id puissance et
qui tire de sa isodèralion la gnraulic de sa durée, - non
pas certes d'aae « Rcpubi&lt;que sans répuiilicains, »
risible chimère; mais d une Repubh \ne ennemie de la
violence, ennemie de l'intolérance, prompte à teu lre
la main aux homsaes de bonne volonté, et a porîer
avec orgueil ciu-que conversion sincère suc îa hsit de
ses conquêtes, l'ane Repuimqua placée au _ point
d'intersection de tous les iulerêis, s'appliquani a réa¬
liser ce qu'ils ont d; solidaire, et emuntssani dans sa
haute sollicitude les travailleurs de toutes es classes,

d'une République, èfiiin. q n ait Sa souveraineté du
ppujlc pour principe, le ; utïr.ige mm ers- 1 periec-
tiori'ïic, pour s-ineik-n, le dro-i d\'\ .mea pour instru¬
ment, el psur but l'or-l: e dj;is in lib. rie.

Pas d'absieuii-iiis1? ce n tst pas trop de lous les
Français po'ir rammer Ij Frame, après tant de de-

d'enfants. C'est la République qui, dans une des pé¬
riodes les plus critiques de noire histoire, a porlé tout
naturellement au pouvoir celui que l'opinion unanime

désignait comme le.plus digne et le plu* capable.

La République, c'est nous-mêmes; c'est le champ
libre suvert à toutes les opinions, pourvu qu'elles soient
boanètes ; c'est le terrain neutre sur lequel peuvent
s'exercer toutes les énergies, toutes les aptitudes, à
quelque classe de la bOciè'é qu'elles appartiennent ; c'est,
qu'on nous passe i'expres-don, la maison commune

où lous les Français doivent être appelés à se tendre la
main, pour travailler tous ensemble à relever leur pays
tombé si bas.

Pourquoi donc ne se formerait-elle pas entre Fran¬

çais celte alliance vraiment sainte qu'il n'est plus per¬
mis aujourd'hui de rêver entre les peuples? Le salut de
là France est à ce prix ! Elle est à jamais perdue si ses
enfants emploient à la déchirer tout ce qu'il leur reste
encore d'intelligence et d'énergie.

Certes, nous respectons toutes les opinions sincères.
-ïous honorons chez les légitimistes un dévouement,

années d'empire ont porlé un coup mortel : fiction qui
s'appelle le preslige du trône.

La République, elle, n'admet pas de mandat indéfini
ou héréditaire. L'incapable, qu'il soit député, ministre
ou président du conseil, ne peul-pas s'y éterniser. Il
suffit pour le renverser d'un bulletin 'de vole. Avec la
monarchie, il faut une révolution.

Allons plus loin, car il est facile de prouver que le.
suffrage univeisel, auquel nul ne peut plus loucher dé¬
sormais, est incompatible, en. principe et en droit, avec
l'établissement de la monarchie.

Le suffrage universel impose à tous, à l'état de loi
fondamentale, l'obligation de se soumettre aux décidons
de la majorité, mais à une condition, c^esl que ces déci¬
sions de la majorité ne seront pas sans appel ; c'est que
la minorité pourra toujours conserver IVspoir el le droit
de devenir majorité à son lour, sans sortir de la voie
légale, sans employer d'autres moyens que la libre
propagande et la persuasion. Or, si le suffrage universel
se donne un maître à peipétnitè, il supprime évidem¬
ment ce droit essentiel de la minorité ; en signant un
contrat que nul ne peut plus déchirer sans crime il
enga-e l'avenir qui ne lui appartient pas, il se lie les

M. Louis Blanc adresse à la Nation souveraine,
touchant e rèie du p&lt;u*ti républicain dans les circons¬
tances présentes, la remarquable lettre que voici. Nous I ^^^{7^ de7ûi.iës.&quot;&quot;Pas de ulvi-'ions ! la quesiion
sommes heureux de nou* trouver complètement ci ac- » ^ommanle cel!e qa- ies rCi.ferme toutes, est celle de
cord sur ce poiat avec le vétéran républicain. ^ p,,.,,,,-;,-,,^^ uue |es ]^.^ ieb p\&gt;lS diverses recevront

A monsieur Alexandre Rey.

Mon cher confrère,
Dans deu* articles, vigoureusement penses, vous

me demandez mon opinion sur te rôle qui convient,
en ce moment, aa parti républicain.

Ce rôle, je le crois, ainsi qae vous, non-seuiement
indiqué, mais commandé par les circonstances.

Il serait temps, ce semble, que ia France cessai de
chercher à tâtons ses destinées. Cependant que voyons-
nous? Les esprits., que tant d'horribles seiousses ont
ébranlés, s'agitent encore; le trouble est dans les
c ; le travail se fait désirer, et ie pays, atUme de
repos, éprouve, après îa fatigue de la tourmente, ia
fatigue de l'inquiétude.

Pourquoi ?
Parce que. au sortir d'une lutte marquée par a ai-

freux désordres que la République maudit, ses adver¬
saires se sont mis à l' conviant des prétendants
de toate couleur à ramasser une couronne tombée
dans la beue, exposant la paix publique au hasard de
mille intrigues rivales, suscitant la concurrence des
dynasties, et poussant le pays vers l'inconnu par leurs
efforts pour le ramener vers un passé trois lois mort.

El combien l'anxiè'è serait plus générale, plus vive,
si la République n'était pas là !

,4 République q»e les i.î'-cs ies phss diverses recevi-oiu
la parole, et c est elie q«i, pur la liberté, domn ra
satisfaction aux aspirations légitimes Que. les répu-
biicaiKS agissent d«oc au nom ue ce qui les unit 1 Un
étroit esprit d'exclusion perdrait lotit: par 1 union lout
sera sauvé. Louis Blanc

Ob nous écrit de Versailles :

Hier soir, &quot;21 juin, à la gauche, discussion d'une pro¬
position de M. le Royer; c' st uue demande d enquête
fondée sur Sa déchéance prononcée à Burch-aux.et ayant
pour but de conduire à une mi-e en ac. usatiou. par
l'examen des cames qui ont amené la guerre en 1870,
la façon dont eile'a été cuiduite. etc. Cetle dcmaniie
sera 'déposée aujourd hui même. L'abrogation des lois
d'exil on plutôt la i«cuité de murer pour lesBoua-
pnvl» et leurs séides, ! menées de cette exécrable
coterie qui racolait pour le compte de ia_ Commune
font de cette demande et enquête un véritable devoir.

À l'ordre du jour du 2*2, première dèhhé ation de la
proposilion Claude, de la -..eurUie, et aulres, au sujet
de S indemnité due aux départements envahis. Quoi de
plus jusîFLa :ial.on tout entière u'esl-eHe pas respon¬
sable de tous ies dommages éprouvés par elle &quot;? La
solidarité pourrait elie èlre douteuse? Albert urevy,

ia t-iepuouqut; ii «- uni pa» ia j . ._,.f1o(, , .,,-,,.,/, Fi-n-ii-ti-ur a lait sur ce &quot;-sujet un excellent
AiEsi&quot; en venu d'une évolution historique dont les ; ^^ \^ A^ 7AtAAone quelque député

observateurs myopes seront seuls à s'étonner il se | ^^ L u; ^ i)«s e ^f-\ sa' ca,n,.agne
troave que la monarchie esl passée à 1 état mo utien- mend ion. qui &apos;&quot;AjAt &quot;s^l de contes er le
nairs et noas donne la peur de l'anarchie,landis que personne T ^^A^%^AmA ^ e^r, danS
là République a pour eue l'autorité qui s'attache ** . P&quot;&quot;7^
maintien de l'ordre. A«.:mQ 77 m.^ an rl-sr-our- de M Tuiers à relever. C'est

En d'autres termes, ce qui effraye, c'est le régime h mo. « d^^ J eu^is n*0lU pas
qui .'était si longtemps hé dans l'opinion publique '^^ .e croire, qus l'impôt
des besoins de stabilité ; et ce qui rassure, cest le au.an.souile.t qu _n , &quot; ^^^^^^^
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EXTRAIT DU BLOCUS DE METZ

Publication du Conseil municipal

Entretien de M. le Maréchal Bazaine
avec M. le Maire de Metz.

Note de 31. F. Maréchal, Maire de hetz.

he vendredi, 30 septembre 1870, à une heure, après
'dMeme rendis au quartier général du Ban-Sainl-

j.jun, pour communiquer au commandant en chef de
é g0(r\du Rh'n- «ne adresse portant environ 750
la vi,| 81§natures de gardes nationaux et habitants da
tiaée ri ^ d°nl la Iemise ra'avail élé f?l-t« dans la ma-
tounicF rèmC ^0m', par ml- Emile Slurel&gt; conseiller
«ie lak ^ Em'!e M&apos;chel&gt; m&quot;»b«- de l'Académie, en
qui m*S l0Ule 1,berlé de fail'p- de ce document l'usage

1 g^Mrail convenable.
Kordeckn!*n!,,,''e.rpnconlrai le général Coffiniéres de

&gt;*\

au vesUhui^ a(-lU'ndaH' dans ''«liée du jardin conduisant
**&quot; Rÿnf Â 6 rUt' &quot;&apos;sidence, le départ du maréch
»a«»«t en St^' &quot; Ce m0,ne,U  &quot;&quot;

i „,.i„r ri** l'idresçe nui, depuis deux ou trois jours,
ÏS'e * - i-'Ur'S B&quot; Vil!°' H ^VA ^
moment, enf.ison de l'immense refpon«.b,|. te qui
j!L sur lui et des anxieuses préoccupations dont .1 est
&quot;Oocômprend facilement répondis-je au général, les
neroîexilés de la situation, et, bien qu'à mon sens un
Sïï de France, commandant en chef «ne armée
,oil par le fait même de celte position élevée, le plus
So appréciateur des devoirs el des déterminations qui
CL ici,., on peut, dans uue conversation et ton
en Snn-eanl une susceptibilité fort respectable ne pas
aisïi ignorer à celui qui « le pins d'hilérèt 1 tes bien
connailre, les manifestations de l'opinion publique.
Te&quot; moment l'officier de service nous avertit que
maréchal était libre el prêt à recevoir le commandant
ciméi-ipur elle maire de Metz,
&quot;^&quot;^.■b.lvi.r.courloi.en.en.a,,-,...-.....-.

'ail, il
l'oblet

et

avec le cora-

;, en \P
•iiwu'sn, M. h- M ire, ni.' dit !« §F

U5at !ai,li viiH,. ac maré-ch»! %*mms, ^

«nrenanlT. place qu'il occupe habituellement dan.
S » s du'salon, à une petite table de travail

de ma «marche, fixant son regard ^\\^^\Wna_
vohimmeiK formé d^aorrs^ d* « ; - , ™J7^^^^n»; ee p«^ « ^

„.„.„8ue suivant s'engagea entre Son Excellence et moi,
sws'que M. le général Coffiniéres y prit aucune pari :

Le Maréchal. Je connais, M. le Maiie, celle
adosse ; on m'y fait un reproche de mon inaction sous
les mois do Metz, et on exprime le désir de voir I armee
ro-npre, par un effort vigoureux, le cercle de 1er qui
enserre le camp et la ville. Soyez persuadé que le catn-
oement actuel n'est pas de mon choix ; on me .a aw
'né, en me déclarant que l'on considérait -on abandon
comme compromettant pour la dynastie. J'eusse praeie,
et M. ie Général ici présent ie sait parfaïu-tnent, I éta¬
blir «ur les plateaux de Haies (*) , dan^Jcjnan^

été rendues par 1 hon-or*»» « &quot; F°ère de phomrae qui nous
suftsamment gai-an» Pare^™flaeg tL intérêt de mon-
eSa lransm.se II ne.r cependan p c6,8 à

?£A co™?*)oVho^'inïïe;.«eu.£ concis

CshOil, 01

néces-îitc

fur-r-é oir les àca\ unYs rî'Aiienng^c, d'où l'en peut
si f.ri-ènipnt po.terde*- «:-u;»s de t.o-jpe sur ies rives
d.oito eiaaudiede ia '.W-lie.

t i' ;,. t„rY-&lt; &apos;&apos;&gt;. yUres anoir, *nes ou

oseudonynes dans le sens d&quot; ! ;-.JiCP-*e on q
Instant&quot; plus ou moins ênergiqnemenl sm* I; ^ _
d'une I rouée. Gomme si nous n'avions pas eu uvp.jisa:
le Oui d^ s'v prénarer -i de la tenter, plusieurs hîmmp
importas cl des comb.a^ foVt m-i.rlri.MP, r-cen^r-
encore à ..adu'î.-hamps. où loulje re«Ma
le sait, s'esi borné à la po^b.liîc d ara^
quelques voitures de denrées louua^e:&quot;.&quot;- t

o.

1

r au o i:np

et -luir-e-..

Conna^aiw .a bravoure de, corps pl«oé* so^mon
commande:^;, ot bien que leur ^..i a&lt; me! oui e.re,
rasït-v.e, appi-oMmative^ei.., u. . c, _/ ,
des maiadies et des comba's an^renr-, i a:r:v&lt;*ra.s ,-e-
pendanl, je n'en dou'c pis, a fc:.e cet!^ mue, â ,a
condition 'ioutelc-y d'y oacnH-r b.auc.x-p ^ «r..»: le ct,
comme ;,reia:-&gt;. c con,éq«-::ro Mi&quot;i*i3 ?- « ^y^&quot; ''^
vo, anibrilances el hôpi.au'. de Ue;/, ..au». &lt; a.«-t3
en plu* l.-s i à 2') 000 qui -^ t.oavo... .-n ce :n ..^ent.
Le iiombi'- fit- tn.s rh-&gt;v;--rM b.jn Jiic ivd.îil coi-, s-M-a-
blenient r.ar !e&quot;. besoin* i-iani t'iei*- da i'ahmi'.îiaiîort
d,- :.:.iA cl û? 'a vi.U-, p.:un.:ii. 7 [&quot;?-&quot;se. sF:.' au
soi vie? de ia cavalerie eî à celui de l arldleiie, ibsIj m
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délibération iuf enraie

s y recrute tact fine- m rvi-* -.-. s -
,;,&quot; . , u&quot;,*- weil' &quot; repondu un aenute
AAAT A^-7^ 'F ^ sont plus pair oies
yjA A ? ,iCi;ulè au,ait ^ ^Ae à té-
...oiu ies housc -.piious iailes dans s Est .lr.P H0£. ou-
:ners pour ciemrerau pins toi le ien noire II ue Ta:
pas oous le u.ssm m cr. ll0„-. sommes, avec i.os'ph.ics
béantes, un eoibMi-as pour le reste du pajs.'Au fo. d.
«y aurait-il que de tenn.r, et non 4 peu de re-

Anecdotes : nos finances sont enlre dos bornes
&quot;77: - {A% delJUU's se trouvai- nt uu malui chez
a. iUU-rs Une (un,-ctiou étant à taire à un travail
que ces honorâmes sos-metu-iimt au chei du nouvoir
cxensi.f, ïhitrs prêle à l'un «&quot;eux un boni de &quot;crayon
u un ou. Puis, la coi rectisii faste, il retire lout douce-
mei.i. -les doigts du depuiè, ie boni de crayon, pour
te remettre à sa place, sur son bureau, au tu und de-
pl.t;-»- .lu dépossédé qui aurait uien vouUTeonserver
ee souvenir del'ilhistie homme d Etat.

Voici qui est plu*- séiietix, plus grave. Vous savez
qu'a 1 occasion de la nomination de fa commission des
grâces, la droite a réussi à .carier à peu près complè¬
tement «ie ce comité les n.emtjres cie la gauche. Un
seul a '-!e élu, M Dneleie. Ce denier a &quot;décimé cet
honneur et le gs neral Changarnier, nommé à une
faible major Ue, en a fa't autant, ou ne sait pourquoi.
Par suite de ces deux dêmissioi s, uu nouveau scrutin
était nécessaire.

Or, au moment du voie, îa gauihe tout entière s'é¬
tant abstenue, ie nombre des votants n'a été que de
83*2, (iitnlta qu aux termes du règlement aucune déci¬
sion n est vau-Ue s'il n'y a 37 G votants Le prési¬
dent expose la diliiculie.*!! l'an remarque! que la loi a
été faite pour une assemblée de 750 membres et que
le législateur n'a pas prévu le cas où il y aurait,
con me aujourd'hui , plus de cent sièges va¬
cants. Que (aut-il faire? Doit-on appliquer Se règle¬
ment à la lettre, ou peut ou rester dans l'esprit au
règ'cmebi en calculant !a iBajoiuè absolue d'api es ie
iMinuirs- ries députés ayant actuellement Se droit de
siég-sr&quot;? Tel était le ss-jel de îa discussion lorsque îes
•tU-ax membres qui venaient d'être élus par la droite
0«t re tut.fi d'accepter nue élection sujette à couteista-

De sorte que la chose est à rec mmencer.
Tous -voyez d ici h-s conséquences de l'incident. La

ite actuelle est mimenquenit'ut induisante poui
eofisliUier légalement un majorité. Rica ne dérosiilre
aiM'-ax ï'urgeiice des èU-choms compl. nieutaires doui
ko résulta th vont avoir une très- glande hiflu. nce sui
i'altitudc de i'AssemL.ee. Il ne !«ut pas oublier, en
effet, qu'entre ia droite et la uauche se trouve une
parti* flottante, indécise, toi;.; oui s porlée par iempe-
pat^nifiil a subir li5.ifiues.ict uu nombre... Maisalteu-

Ya îa ioi Ju 21 juin
tre des finances,

Arrête :

L

pri

187î. sur le rapport du minis-
A.,&gt; o __ Aussitôt après sa .

Al&lt;&quot; *&quot; p si sera délivré, va ecli-mge
ont

Art. 3. Les arrérages des renies 5 p. 100 s créer
en vertu de î article î '', seront payables par triiiieslre
aux époques des ÎG février, 16 mai, iG aoûi et 16 no¬
vembre de chaque aimée.

Art 4. Les inscriptions de rentes 5 p. 100 se¬
ront, au choix des parties, nominatives, mixtes ou au
porteur. ,

Art. 5. — Le ministre des finances est charge de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, ie 23 lui» 1871. A. Thiers.
Le ininistie des finauds, Poli ai Quektier

Date et conditions fie la souscription.
Le ministre des finances.

Vu 1 arrêté du chef du pouvoir exécutif en date de
ce jour,

Arrête ce qui suit :
Article i&quot;. Une souscription publique esl ouverte

pour la réalisation de l'emprunt national de 2 milliards
de francs eu rentes 5 pour 100, autorisé par la ioi du
21 juin 1871. . _, .

La souscription commencera ie mardi &quot;2/ juin 18/ i,
et sera close dès que l'emprunt aura été couvert, sans
toutefois pouvoir dépasser la date du vendredi 80 juin
inclusivement.

Un a vus imprimé su Journal officiel informera -e
public de îa clôture de ia souscription.

le ceiSificat, pour ie rem-

Délibéré en séance publique, à Versailles, les G io
«21 juin 1871, ,. --* .. * u

Le président: Jules Grévy.
Les secrétaires -; vicomte de Mtaux, Paul Bethraonf

Paul de Reniusat,;N. Johnslon, baron deBaraute
Le président du conseil des ministres, chef du po,,

voir exécutif de la République française,
A. ÏH1ERS.

Qu lit dans le Journal officiel :

&lt;- La sevue, déjà i émise une pumière fois, doit en
musse, d elle ne joiijta avoir lieu déniai6

Les souscriptions reçues le jour de la clôture seront

L Asscaihîée décide que îa majorité absolue doit êire
calculée, non- pas d'api es le non. Su c legai des ûe-
-pats's, mais d'après le noinbse des présents, ce qui
ebi en t-ffel tiès-i&amp;iioiiiiej, car nue abstention calculée
d'wu uTiain iit-mbie de députés pounait entraver,
dans «Tiiaiu cas. î action des Uns. En cO!î-*éqiu nce, on

pr-ncè-se à 1 appel nommai et tu sci utni. Sur 407 vo¬
tants. K-Vi. Voisnâ ,«: Con t obiicnueiit, l'u s SIC,
l yusre 24 i \ci\

ïHUiin-issKni th;

cjiti-3 -.m ^ràce.

ei tiisis, se irotive complétée a la la
gee 0c donner smi av.s sur ies re-
'^sse-l-elie se m outrer clémente!

L» s lis la :h.nce du 2§, M. Claude, de la Meurthe
a posé uue pioposiiion de ioi ayant pour ctijel de
i.:.it enregistrer, dans K: dèiai de ueux mois, sans
&lt;m oiSs eu tus ou aii.endes, lous les a,-les sous- seings

p-.ves qui ne l'eut pas été Celle pi oposition a élé
r.-nvoyée à îa commission du budget.

Dans la uicuîc si-ance i Àsseiiib.ée a pris en censi-
d(-i--i:ou une p.opusiiion &lt;:e U. woriinser-Terrieaux ei
.-...- quelques airtrts oé[&gt;»tés, tctidaiit à autoriser ie
pèr- de laîinlk- a Lasser à l'un quelcompie de ses
tid.iiiis la proptiê.e ue tousses lueiis imrn'-ubies, à
charge par s ta d indemniser ses autres euk-nts p.ar des
pas ts t-fides en v;,&apos;t&quot;j!s iiiobi'ieres.

Les f.iiuurs (le vttie pioposiiion rejetant la p'-nsée
'qu'un leur atiîibuail do vouloir réiiibl'r le droit d'aï
nejise, veulent simpieine.it, disent-ils, éviter ie mor-
ceilemeul des proprieiés qu ils considèrent conuiie
!&gt;*-eju ticiable à l'agriculiure el même a certaines in¬
dustries. Cette op n. ou, b.eu que conionne aux cou-
chisUMis de ienipiète. agricole, n'est pas celle de
M Marcel Battue, qui voit tians le inoicelieniei-l de-
proprièHs une giii-niiiie tiès-séricine pour l'or„r(.
■swcs.d. L honorable depuis a nmulic qu'en diminuant
l*e iiiimbre des propriétaires on diminuerait Us clé
Biesjts de conservation, et que si. dans une Miuille, un
seaS enir.îH h^nle «e îa propriété iinmobdière, ies
suircs seronl ponés à émigrer vers les villes déjà triq
eiicoaibn e-. ti. uéirisneiH des caiispagnes. il a rappt-u-
d ailleurs que la oi Laisse toujouib an père de funnl'i
ie droit «â -aisi'jjimr soss îriiiaeubSe à S'uu de ses enfants

dans lu cas oè \ immeuble n'csi pas partageable ou m
peul-êirr parlage sans dépréciation. L'Assemblée.
eonlraiiTiiieiii à lavis de M. Barthe, a vête la piise en
coaMdérâtsoH.

EÎC B.i.îSTiS 5 2QÏÏU 1ÛO.

Le Journal officiel publie ks arrêtés suivants :

Le chef du pouvoir exécutif delà République fran-
•çai&amp;e. presideut du conseil des ministres,

seules soumises à une réduction proportionnelle.
Les tousciiptions postérieures à ia clôture seront

remboursées intégrait meut.
Art. 2. Les souscriptions seront reçues :...
Dans les dépar eaients :
A ia caisse des l*&lt; soriers payeurs généraux, des re-

reveurs particubers des finances et des percepteurs.
Les bur&lt; aux destines a recevoir les souscriptions

seront ouverts de ueui heures du matin à cinq heures
du soir.

Art. 8. Les renies seront émises au taux de 82 fr.
30 c, avec jouissance à compter du 1er juillet 1 87 1 ._

Art. 4. Il ne sera point admis de souscription in¬
térieure à 5 fr. de rente.

Au-dessus de cette somme, ks souscriptions seront
reçues pour 10 fr. de renie et îes multiples de ÎO fr.

Chaque sousciipteur devra, au moment de la sous¬
cription, à titre de garantie des engagements qu ii
contracte envers W Trèsjr , verser une somme de
12 (r. par 5 fr. de renie.

Les souscriptions seront constatées au moyen de la
délivrance d un récépissé à talon au porteur. (Loi du
li avril 1835, art. VT )

Art. 5. - Le- paie-aient de l'emprunt sera effectue
comme suit :

12 fr. ptfur chaque somme de 5 fr. de r=ntc attri¬
buée dans la répartition.

Le surplus échelonné ea seize termes mensuels,
exigibles le 21 de chaque mois, du 21 auù. 1871 au 21
novembre 1 872..

L'arrérage de renie échéant I
du coupon tui.iesii'K'i), sera reçu en i-Uétiu&lt;.UQ,-- du
tenue exighsle le 21 du même mois. i&gt; en sera c;e même
pour Îes arrérag&quot;S des triHieslres subs.-auc-nt's.

Art. 6. Un avis officiel fera connaître le taux de

Sa réduction proporiionueile à laquelle les seules
souscriptions de la dernière journée soin èveulaelie-
ment soumises.

Dans ia reparution qui sera opérée enîre ces sous¬
criptions, d ne sera pas tenu comple des iractions qui

1G aoû&lt; 1871 (moitié

donneraient droit a snoius de 2 lr. 50 c. de rente, et

les fracliens de 2 fr. 50 c. et au-uessus seront comp¬
tées pour 5 U . de rente.

Art. 7. Les versements par anticipation faits au
moment de la souscrip ion ne seront reçus qu pour
i intégralité du capital ; lis donneront Heu à une boni¬
fication diuléièts de 6 p, IOOi'hu. qui cou ra du 30
juin 1871, cl qui sera déduite du m-iiii'juî da verse¬
ment Sait au momenUie ia souscription.

Après la répartniou, le» vçrseineu.s aulicip' s seront
reçus soit pour l'intégralité d'us ou de plusieurs
tCiines, soit pour la libération entière ou certiiicat
d'emprunt. La bomiicalion courra du j car du verse¬
ment. Elle sera de G p. 100 l'ai* jusqu'au 3! décembre
1871. Passé celle époque, ie tans de celte bonification
pooi ra être modifié par uu arrête amiisleriei.

Art. 8. - A partir t-u jour fixé par l'avis officiel de
la rt parution, îes jtcèpissés provisoires au porteur
seront échangés aux caisses lies comptables où les
souscriptions auront été reçues, conire des certificats
d emprunt au porteur, avec facusié de ies rendre
nominatifs.

Les certificats d'emprunt seront îniiais de coupons
trimestriels d arrérages.

Dans le cas où les souscriptions de la dernière jour-
S née seraient réduites, les souscripteurs recevront, en
j même temps que le certificat dYnipiuut, le rembour¬

sement de îa s»nime excédant le montant de leur ver¬

sement.

porteur déchu o
de la mite repieset.tèe par ^
hoursement de ia somu^ due au li^or .

An 11 ï es déposants des caisses à epaignc_qui
nroh éront de^ dispositions -:e l'ari.cle 2 de la loi uu
Si iuiu.871.aua termes duquel ils ont droit h « un
» titre libéra de l'emprunt, par multiple (.e a rams
» de i enle, pour une somme n'excédant pas ie aïonlant
» de leurs hvrets et aux conditions stipules pour la
,, souscription de l'emprunt, », devront souscrire une
demande à cet effet entre ies mains du caissier ae»
caisse d'épargne, du mardi 27 juiu au vendredi 30 juin
inclusivement. Ils devront en même temps déclara
s'ils désirent une inscription de rente nominative,
mixte ou au poritur. .

La vaU urées thres de rente remis aux déposants
au taux de i emprunt, déduction faiie de la bonitication
d intérêts à 6 p. 100 1 au, sera déduite du moulant ue
leurs livrets, comme s'il s'agissait d'un remboursement
affectif en numéraire.

Fait à Versailles, ie 23 juin 18/1.
Pouyer-Qoeutier.

Note au sujet de l Emprunt.
Comme on vient de le voir, îa souscription sera

close aussitôt que l'emprunt sera couvert. Il nupoitc
de remarquer celte stipulation, parce quelie esl a&lt;
nature à eogager les souscripteurs à ne pas attendre
ies derniers&quot; jours, mais à venir au guichet dès Se debul
de l'opération : c'est le seul moyen d éviter, autant que
possible, d'êlre réduit ou même forclos. Il ue faul p-.s
que ia date du vendredi 30 juin, indiquée comme ceîh
de la cloiure de l'opèrat'OB, soit, pou.&quot; ie public, 1 oo
casion de se méprendre sur la durée de la souscrip
«on. Ce .«era uniquement daas le cas où I emprunt in¬
sérait pas couvert daus ies premiers jours, que i.
souscription serait en ore ouverte vendredi 30juiu

^ date cxts'èui'tî.

; Le taux d émission est fixé à 82 fr. 50. Après avoir
versé î&quot;2 francs en s'iuscrivant pour chaque 5 francs

* de rente, les souscripteurs auront 16 tenues iii.-iiïUi&quot;*
r juscju au 21 novembre 1872 pour payer ie sur*, us.

Quant à ceux qui auront à leur dis-n osifoa des res¬
sources suitisanles pour payer la totalise du capital.
au moment même de la souscr-piiou, l'arrêté mm-s-
lèriel ludique q u il leur sera tenu compte immédiate¬
ment de l'escompte à C p. 100.

Cet escompte, pour 5 francs de rente, représenU-
1 une somme de 3 lr. 24 ; ls taux d'émission sera «ion

ramené, pour ceux qui se libères ont immé-iialemeiil
a 79 ir. 20. Le cours de 79 lr. 26 représente îe taux

- réel au-piel rc-sort Temps uni.
] Du 5 OjO à 79 fr. 26 équivaut à du § 0-0 à 47 fr. 56,
! c'est un revenu annuel de 6 fr. 30 p. Oj.0.,
j Le taux élevé de ce r. venu est un lait nouveau pour
j la renie Irauçaise.

.; Il tant remonter aux désastres de 1815 e*. à la liqui¬
dai on financière qui les i-uhit, pour re!îe.sr-er le fonds
d Etat îranÇrtis offert à des prix analogues On do.i st
souvenir qu'à cette ép -que ïa hausse er.ifii-.me eu cours
a toujours récompen'-é ceux qui n'oni pas hésile a
apparier leur épargne au Trésor et a avoir confiance
dans 1 avenir du pays.

Les derniers emprunts précédents oat éié émis à
4 li2, moins même de k îiF puis à 5 0[0 au mois
d'août dernier pendant la guerre.
» Ce qui dèi&quot;r le gouvernement à offrir aujour¬
d'hui un revenu si avantageux, iwaigié ia puissance du
crédit ce la France, que la i.ucrrc étrangère el la
guerre c.viîe n'ont pu ébranler, c'esl qu il comprend,
comme le pays tout entier, comme l'Assemblée natio¬
nale qui a volé l'emprunt à l'unanimité, lurgenie
nécessité de insérer ie territoire national de la pré¬
sence de 1 étranger.

encoie

d &gt;mai,ti-c larm.eon l'espérait. Voilà dix jours qUe .
pln.es picsque contit.ueiles, et souvcki dès- viol-W
ont déisuiipe le sol, 1 1 l'on a reconnu que les trouuei
ne pouiiaicnl demain man�uvrer convenabUmcuisJ
ie champ decour-ies. L'arlilieiie, surtout, renconiIf S
de vtriiabies obstacles. Aussi, auelqi-e fâcheux qn»
soit le re.aid, sous bien des rapports, il faut le SUF
Dès que le lems sera plus beau ef que le soi sera raf¬
fermi, le jour de Sa revue sera indiqué, s ,

On lit dans la Patrie :

« Par suite des nouveaux arrangements rela'ifs à
Belfort, une commission mixte vient de terminer la
délimitation du teiriioire' qui ent'oureFette place
Vingt villages ont été restitués à la France. Leurs habi¬
tants ont signé une adresse au gouvernement de Ver¬
sailles pour le remescier de la mesure bienveillante
qu'il a prise à leur égard.

» lis ont décidé qu une pyramide serait érigée au
bourg de Frais pour célébrer cei heureux événement
avec une inscription portanl la date du procès-verbal
de désitinlaiion.

» On va augmenter et modifier les défenses de
B&quot;ll&apos;ort. Le projet, est à î'eiude, et îes travaux com¬
menceront vers ie milieu du mois de juillet prochain. »

Il serait, croyons- nous dit îe Journal de Paris
question enlre les gouvernements français el prussien
i un échange de territoire. Moyeuvre, petite ville de
trois mille fiabitauls, connue par ies forges importantes
de M. de Weud'el, serait restitué à la France, qui aban¬
donnerait par contre des terrains plantés de forets qui

e trouvent dans la même région. Cette question serait
.* l'étude (t la soluli m ue pourrait tarder de se pro-
•uire. il ny aurait neu de fondé, par conire, dans le
nruit répète par quelques journaux d'un échange entre
Mulhouse et Longwy.

M. Thiers se mentre décidé à ne consenlir à aucune
; -uueUoii sur ie budgc-l -it la „:u rre. « Non-seuleinenl,
utrait-il cicciaré, au dire du Français, je ne consen¬
tirai à aucune réduction, mai. je vous proposerai des
augmentations, car il en coule trop cher d'être faibles.

Le

sui*
iurnal officiel de ia république publie ce qui
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L'assemblée -nationale a adopté, le présideat du
conseil des ininisiies, chef du pouvoir &lt; sécutif de la
République française, promulgue ia loi dont la teneur
suit :

» Art. î r. Une concession de cent mille hectares des
meilleures terres dont l'Etat dispose en Algérie est at¬
tribuée, à litre gratuit, aux hab iants de i'Aisace et de
îa Los i aine qui voudraient conserver ia nationalité
française, et qui prendraient l'engagement de se rendre
en A'igène pour y mettre en valeur et exp.oiter Ses
terrains ainsi eoucéciès.

» Art. 2. Uae commission de quinze membres sera
nommée par les bureaux de l'Assemblée pour étudier
et préparer la série de mesures destinées à régie
menier l'exécution de la présente loi, eî pour déter¬
miner, en outre, dans quelle proportion et de quelle
manière 1 État devra intervenir, en dehors de la con¬
cession des terres, pour faciliter l'installation des nou¬
veaux immigrants.

La ville de Lyon parait avoir élé cet hiver grande
mangeuse de millions, puisque la voilà réduite à sus¬
pendre ses payements, comme un boutiquier, ou à se
ivrer aux usuriers, comme un fils de famille qui a
dévoré son patrimoine. -- La ville de Lyon n'a pour¬
tant pas vu îes Prussiens, elle n'a pas subi d'occupation
étrangère ni de léquisitions. Elle n'a eu qu'une dic-
î-tture communale éphémère, elie a moins souffert, en
un mot, que beaucoup d'autres villes qui, avec des res¬
sources moindres et des charges plus lourdes, ont
trouvé moyen de faire face à leurs affain s el de tenir
leurs engagements. C'est l'honorable M. Ducarre, dé¬
puté du Rhône, qui vient de faire connaître à la France
entière celle silualion inexplicable de la seconde ville
•e la République. Il faut attendre des éclaircissements
qui ne pnueul manquer d'êlre fournis bieulôt; mais
itès à présent la mairie de Lyon paraît singulièrement
- ompromise, par suite du passage de la Commune
chez elle. ' {Le National.)

Une correspondance de Berne du Journal Je Genève
loi, ne les renseignements que voici sur l'affaire Janvier

de ia M -ne :

« L'affaire de M. Janvier de la Moite est enfin arrivée
à sa solution. ., . .

» Je rappelle qu'aptes avoir, une première lois,
accordé Vestradilioii de cet ancien préfet 'e l'empire,
ie Conseil fédéral s'était ravise, sur ies observations
qui lui on! été iailes par ie gouveruemenule _ Genève,
et qu'il avait sursis a l'exécution de sa décision en se
réservant d'examiser l'affaire à nouveau lan-quil au¬
rait reçu du i ouveruernuil français des reiisemiieinf^
précis el complets sur ies délits imputés à M. iauvi.r
c;e la Motte. , , ,. i

» Ces renseignements, qui avaient ele deraanue»
Veisailles, ne sont arrivés qu i! y a peu de Jours;

connaissance dans sa se-&quot;10Conseil fédéra! en a pris ^. ........ .,.-..-  e
de vendredi et il les a irouvés de telle nature *,
l'extradition lui a paru ne pouvoir absoUmiciU P
êlre refusée, aux termes dn traité de 1869. 1 ,8' n
confirmé purement et simplement sa première (lei » ;
en invitant de nouveau le gouvernement de ue*en

ia (aire exécute En même temps, il a transes à^cc
geuvei-m-menl le dossier des pièces, .P^.^^ble
autorité puisse apprécier par elle-même '*- . le5)
silualion. On ne doute pas dans les régions ^^^

ne se tienne pour satisfait etequ après avoir pris connaissance de ce dossier;
lit de Genève

£^£3TfîEtGHS&gt;EE:KrSjaîS2S2ï5ïïïï^^Sn:

to

se Wii?.n! coaijjîeî s tir eun pour le îran^poîl du maté¬
riel, des vivics ei , en un mot, de tout ce qui est indis-
penoublc à uns; armée arrivant dans une cond'éc i-ava-

'i* et ruinée p.-r IVnneiui. On doit aussi s'attendre à
-voir le cercle de fer, bien que rompu sur un point, se
refonïïor de manière ô serrer ia place, d» pin-, o'ès-
smlin ne faut-i pas, piéalabh-pien!, être bien fKé sur
la dirertion quo devra suivra l'année, afia do pouvoir
aider effîeacenient à îa défense du pays, ce que rien
TJ-'indique en ce moment.

Deux lettres, anony-ue-, il est vr-i, roc sont parve¬
nues ce malin même, l'une dont je vous fais -Tàce
parce qu'elle ne (-ou'icnl que &lt;S.-s invectives, on

illusoire1-, nupt'iHi înii, .bien aes na.uice'jv.es. de guerre

u-:!ées a.iirefois. Onan'î a !a dii&apos;e,-ii&quot;ii slr.itégsque pro¬
posée par ! auteur do la lettre, i! n'y a plus à s'y arrê¬
te r, ni a la discuter; évidemment, u ignorait ei proba¬
blement il ignore encore qu'une brèche aux remparts
de la citadelle ayant obligé Strasbourg- à capituler, les

mercredi

m v raiic de lài h?

ibl S fco; ^
S ■■ru .es et

(.CPIIU-. - ~i* . i i&apos;&lt;*&gt; ! ;&gt; C

ï' ï * 1

.-. ; , / sy ïC ! n*. . -

Î'I ' - *VJ &apos;&quot;

lit'li 'eu ' ( Y . y y t

, e&gt;c , e.c ; ! autre, écrite en

'-.e 'a m.:*.!) .Pus-, homme qui, évi-
:» :\\i&quot;. c,];iii n.!s;jrîC(&quot;! de !'; il

'U i &lt;: -.j- 0..i.'lils di.'S .J.i'.j !',._;

troupes allemandes sonl entrées dans la ville,
dernier, et en ont pris possession.

Le Maire. Je n'ai, certes, pas ea Li nrèiention,
31. le Maréchal, en vous demandant de me aàire i'hon-
neur de ase recevoir, de discsiler des opérations mili-
taiics sur le mérite de quelles je dois, consciencieuse¬
ment, mVniDres-er de déclarer mon ineo-inpélimce ;

ite-sse nu coniimadant

sle le.:i

Le

n&quot;a»i

* asde'jî amour pour .a

îiarérha . - Croyez ï
mais douté du courage

uère- palneô

«■ii, &quot;*!. le &quot;tîaire, que je
ïïpssins cl rie leur

i, m'i»nipres-er de déclarer
mais, en venant coiinniininuer i&quot;

;*&gt;*! .',-

la

\ a s ni -;e. i as crise qu n olail de
«.!&quot; I.'i no abri* s-*

fiio.) C vu;

*- r&gt;r 1)1)-

f o l .-?.'- ')/,*

je-* formi

nfiiit,

''u ii/ii/t ij&quot;.

&gt;! lire e-j */tj,

&apos;.&apos;.&quot; .':'ra,L-aur

',*.'; :..-5ii p.
i &quot;&apos; n; i co: :.-s

' uonnett

à a

les

et s'il

.*-, traverser

lablc artillerie, rendant
&apos;

ae ien ..o:m.-r i assor,»

râbles signal .i;-**-- doiil elî'a e-t c ' iv.vte. éui ; n
pa;.:c v-: l'e u* îa po.jula'ioîi el j)r.ncip-d .a * .' î&gt;
g-M-.le njlion i!e, si iem sr-|-i sh'e m.- ,&gt; ; i &lt;; ,-r i ii
soj l'a;.-. » . i . :-.&lt;-)*&apos;&quot;.» iu-lr U' .} i, d w ' -, .;&gt; i .- [
s o i ii,î c'iV:-.i**'.* -pii P.) -.:..!ie. V.r, ; î - e ! &gt; : -Y-
m nift-îlcJio :, p-ovo ]u -q a*;r .e* ciiv.i i ' ; ,&quot; -, e--'
eî p &quot;ii&apos;ejse . m .:so o.^aî, vo - .-s. :*.) .n : , &quot;» .,.- * .
l(&gt;,*f(&gt; -,^-..i i'i:o ai.-u:éo ''gak'uî.'.ji &lt;;u&apos;o.&apos;.j e-.'. I c\.)r
udèia de i&apos;énoi&apos;îïir&quot; ie patriotisme d-3 ra?s concitoy

dévouement à la nationalité française ; ils en ont donné
la fireuve dans de bien mémorables ciiconsta'ices, eî

lorsque je considère avec que! louable empressemeul
toutes ies classes de Ja population rivalisent de zèle
pour porter dans îes -imbu tances et ies hôpitaux, des
secours el dos consolations aux malheureux ble.*f-és et

malades qui les encombrent, ainsi q-i'à lo-;!* ceu\ re¬
cueillis dans un grand nombre de maisons p-mictsliéres,
• e suis piofondémenl pénétré d'admiration cl de recon-

po:ir vos administrés.

flaire. Avant (le rentrer en ville et d'y re-
,&quot;,&apos; !a Jaij'oni'e'.ise im&apos;&gt;î&quot;Ss&apos;&lt;&gt;iî i,«&gt; a» vie h .1 éprouver

n )'iv.*!!e d.i désa-sire de Sir.îs'îO-.ir ?, e.-ii*on&gt; i ,'-ur &gt;,
n m '.î-.nai d'as -n-imer un r-'zreu «je i ti co m' pir-

venieine

renonce à toute opposition. délits
» Voici, du reste, en abrégé, quels sont iw

d.' la pe,)ul.Uion, e,i«wil &lt; fficaccinci.l o^'^
ra,1' connu ntanes,

m

à meliie im tcini'- à (i.i!

rtHii-oiinCrt de la fou'e

liiniulie do la rue.

Le Jlarécha'. Je

«n'en reoo.ise à la inè-n

ou

même à pre*évci&quot;1
ie

vais répéter,
M. le Maire)

hier,

ce

M. Pain Odenl. vode proie!

observation J« *^!S&apos;&quot;,1S&apos;, ..1]r,
chaque fois que jes F ns

naux on même des fragmenis de J0!U'liaUX,.^eC(léser-
des boites ei des doublures de pantalon, soi ^
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', h Itf Janvier de la Molle. .
Wliteycc; u-.e exposition fut organisée dans le

■En l8of'-i . artemcnl dont M. Janvier était le
^H1%ae exposillo&quot; devait èlre et fut en effet v.shèe
PrèlV^)oe'-eu . Le préfet voulut préparer a son sou-
¥ ni pèceolion splend.de et il organisa des ieles
^r8in mda«n'emeîitd'arcsde triomphe qui coûtèrent
îNeCaccoiupas -é|igb!eg^ pour C0UVPlr ^s dépenses,
4essoran^L «, Loôl simplement dans le budget departe-
H-Jal,V a -on est convenu d'appeler un virement,
i»enl Ctiiive au'ii pa\a ses lèles'avec des sommes qui

« voient uae autre destination. Ce n etail pas
\n*«sle conseil général approuva plus

j'îe'ViremenÙt ce nest pas pour ce lait que M.
..jer c*i noursuivi.
Mai
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lenienta
_.réguher

dés le

giarei et
Rfelz,

trè-
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jaUvierestpoursU--^nt d.employer à des dépenses
■&quot;&quot;i i-as les ressources ordinaires du budget,

fr[AaA &quot;de connivence avec un grand nombre de.
ti*J -,,7 c'esi du moins ce dont on l'accuse, aurait
*&quot;r.Bl ^Hé'nblVinenfles comptes et se serait procuré
»flècon . Ilp/ Ste au détriment de l'Etat. On cite
aiBS1 I!5 voituner qui s'élève à G.000 fr'. L'inculpé,
a» comP,L &quot; . ,è quelque ebos- dans les masus
e6t f,^,f eut s qui l'aidaient à tromper 1 Etal, toais il
tes^'77AluYs mis dans sa poelu

résultent deux
liraii pab moins mis dans sa poche des sommes
considérai les. De cesn'en a
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immatériel par la p
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Janvier esl poursuivi: fa ix

ré.sentalioji de faux comptes non
et détournement de denier? publics,

&quot;n « i d'u« car M. Janvier de la Molle esl accusé
fav&quot;. tmljioyé, à son usage personne! une somme de
pri

ai?aux ouvriers &quot;de son département à uue époque ou
altttaav.&quot;. ^  1..C «,.ivati.-vns nar suite as je ue

TLw&gt; 000 lr. prise sur le prodmt d'une sons-
,', non qui'avait atteint 500 ou 600 mille francs et qui
w le par le préfet hu-meme pour venir en

PC
valoir des Cï

une date plus rapprochée q
» L'inculpé cherche a .i-an*e
ces te la légisiatiOQ française et ac ia position par

-  en

eptions

m par-
France. Mais-ces ex-

I ai-^imentau&quot;nvae l&apos;inculpé&quot; consistait à dire:
* le 18G3 oui, elè approuves parles

tirées ete ia legisia»»&quot; .. -..v*--*- --
Hcuiière qu'il avait occupée en Yn
reniions ont. été jugées sans valeur,.

, l«Mes comptes ei&lt;
conseils compétents, donc
pour ces comptes;

ne suis plus recherchable

y J' i exercé les fonctions de préfet en France
«ras t empire 'd'une législation en venu de laquelle

T-qouna.re ne pouvait être traduit devant les
&quot;e conseil d'Etat eût, au préalable,

L'article de la loi qui établissait
nie prérogative administrative esl aujour» nui sup-
rimè mais j ai toujours le uroil de m'en prévaloir
es lors, ies poursuites dirigées conire mo: doivent

' ' -m  i-.,. ,. aiiî lien sans

aucun

tribunaux sans que

autorisé îa poursuite
eeli

primé

être teimes'pour' inégales, puisqu'elles oui lieu sans
que le Conseil d'Etat les ait autorisées. »

Dans sa séance du U juin, Je coaseii municipal de
Strasbourg a pris la décision suivante au sujet de
l'infortunée Mile R.ton, morte victime de sou dé¬
vouement pour les prisonniers français :

« M. Humains, rappelant la louchante manifestation
pi a eu Heu à l'occasion du service funèbre ,.e aille
Marguerite- Adèle Riton, morte victime de. sa chante
«de son dévouement pour îes prisounurs français,
pense qu'il est convenable, juste et digne, que la com¬
mission s'associe par un acte aux ifoub-ureux regrets
el à ia s\mp.Huie que ce malheureux événement a
éveillés da&quot;ns l &gt;us les csurs. Il propose donc a la com¬
mission de décider que le termi-i de sépunure de Mlle
Riton fera l'objet d'une concessian perpétuelle gra¬
tuite, el {jour honorer sa mémoire, un monument
sera, aux frais delà ville, érige sur sa tombe. La com-
ms*. on s associe avec empressement à celte motion et
vote la concession à perpétuité du terrain dans 1 quel
a été ensevelie Mlle Rison.

En ce qui concerne ie monument à élever sur sa
tombe, cette qurslion est renvoyée à l'administration,
avec prière de faire une proposition à l'une des pro¬
chaines séances.

L'Univers publie, d'après son correspondant de
Rome, le texte de la réponse du pape à l'adresse d-is
catholiques français :

^ Je ne puis exprimer les sentiments qui s'agitent
» dans mou c en vous entendant. Oui, j'aime la
*&gt; France, je l'ai toujours aimée, je l'aimerai toujours;
» la France est imprimée dans mon c el chaque
i malin, en offrant le grand saint sacrifice de îa messe,
» je prie peur elle, qui m'a dénué et qui me donne,
» même au miîieu de- ses -malheurs, tant de té-
» mois-nages de dévouement, de respect et d'amour.
» Je me plais à le reconnaître, la France s'est cons-
» lamaaeiit dévouée peur mei et pour ce Saint-
» Singe. Elle est . admirabls par sa charité , par
» ses bonnes par les fondations pieuses qui
j&gt; sont dans son caractère, Elle n'oublie aucune mi—
» sère, el ses femmes surtout opèrent des prodiges.
» Oui ! les femmes jouent un grand rôle chrétien, en

France, un rôle sublime. Cependant je dois dire la1
» vérité à la France. Il y a en France uu mal plus re-
» doutable que îa révolution, plus redoutable que la

&quot;» Commune avec ses hommes échappés de l'enfer,
» qui ont promené le feu dans Paris : c'est le libéra—
» lisme catholique.

(lo le pape, qui avait parlé d'un ton solennel, à
pris te Ion de la conversation familière.)

« Il y a quelque temps un personnage de voire pays
» qui venait me voir quelquefois, me disait que i'Elat
» et la loi devaient èfre athées, quil n'y avait pas de
» distinction à établir enlre le catholique et le protes-
» tant. Comme bien vous pensez, je n'étais pas de son
» avis. Mais il voulait me persuader que ce jeu de
» bascule était nécessaire à la politique, et il y abeau-
» coup d'hommes qui veulent ainsi concilier et unir' le
» bien et le mal.

i Uu autre, qui avait fait du bien étant à Rome, et
» auquel j'avais pourtant donué des conseils, croyait
» convcanble de se mêler aux protestants et aux juifs,
» de les accompagner dans leurs cérémonies et jus-
» qu'au cimetière.

je le répète, j'aime ia France, je îa porte dans
» mon c et je n'oubierai jamais ses sacrifices ei le
» sang que lant de jeunes hommes ont versé Aussi
» je bénis cette chère France, je vous bénis, vous, vos
» parents, vos amis ; je bèuis tous ceux pui ont souf-
» lerl dans les derniers événements. Q'ie ma bènèdic-
» non repose sur eux et sur vous. BenedicUo Dei. »

Le célèbre praticien Ricerd vient d'être nommé
grand-officier de la Légion d'honneur, pour services
rendus pendant le siège de Paris.

. La Trésorerie générale de la Meurthe naus adressé
la noie suiva ue qui s'adresse aussi bien au\ capita¬
listes de la Meurthe qu à cens des pays annexés. _

Le taux d'intérêts des bons de caisse esl fixe à
3 p. 100 l'an.

Ces bons, malgré la mention qu'ils sont seulement
remboursables a quaraute-ciaq jours de vue cenii-
nueront cependant, dans la pratique dêlre payes a
présentation, à moins que des circonstances exception¬
nelles ne rendent nècessa;re ua délai qui ne peut
dépasser quarante-cinq jours.

Pour moins d'un mois ils ne donneraient heu a
aucun intérêt. , . , , ,

Les fonds ainsi déposés à la Trésorerie générale sont
versés en totalité, comme par le passé, au Trésor, et
ne peuvent recevoK aucune autre destination.

Ces placements réunissent par conséquent la double
garantie du Trésorier généra! et de î Etat. _ _

J es versements sont reçus à la Trésorerie générale
à Nancy et aux caisses des Receveurs des aireudis-
sements de sous préfecture.

position du public pour recevoir ks souscriptions,
So-ns aucun irais el sans aucune rémunération.

Chemins de fer de l'Est. AVIS.

A partir du 26 juin 1871, le Srain semi-direct n9 35,
panant de, Pans a midi 15, cessera de s'arrêter pour
îe service des voyageurs à la halte de Cliaaipigneules,
à 1 1 heures 29 du soir. '

Nous recevons la note suivante que nous nous
empressous d inséser :

L'article du Courrier de la Moselle de samedi
dernier, au sujet de l'élévation des droits d'octroi à
Mitz, est inexact. Il n'y a pas augmentation, mais ies
droits d'octroi sur ies vins sont rétablis au même

chiffre qu'auirelois (avant îa guerre), c'est-à-dire
8 francs par nectohtre, droits de régie compris.

Naus avens reçu de M. Lazare, au nom des mar¬
chands de chevaux de Metz, une somme de 100 francs
destinée à èlre versée au bureau de bienfaisance.

M. Ceuderc de Saint-diamant , ancien trésorier
général au département de la Moselle, est nomme aux
mêmes fonctions à Toulouse.

Manuel. Marie Troir.p 22 s«i«, sacs profession, eé-
Mdi-io Martin. 40libataire

bat-aire.

Au-dessous de 10 a:.s
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M. Remy, percepteur à Herny, est n§amè en ia
mêffle qualité à Montbeliiard.

M. Micheiant, de Melz, bibliothécaire du départe¬
ment des manuscrits de la Bibliothèque nationale
(rue Richelieu), e.-t nommé conservateur sous-direc¬
teur adjoint au môme département.

Par arrêté de M. le directeur de l'eniciFtr'cnieiit et

des domaines des Vosges, en date du 21 juin, M. Noe\.
vérificateur au département delà Moselle, a élé nom» è
vérificateur au département des Vosges ea remplace¬
ment de M. Darzas, appelé dans le département des
Basses- Alpes.

M. Bracenaier, ingénieur ordinaire* dés mines à
Nancy, est désigné pour procéder aux examens préa¬
lables de l'école des miaeurs de Saint-Etienne, pour
I année scolaire 1871-72.

Messieurs les Actionnai! es sont convoqués ea
Assemblée générale le 29 juin couraut. à une heure
après mi i, au siège du Comptoir.

Ils sont in-iianinieni priés de vouloir bien assister
à cette séance ou de s'y faire représenter.

Ordre du jour :

1° Compte rendu du gérant el rapport du Cousei
de surveillance ;

2° Déi-béraiion sur la qu^s-ion du payement du
coupon d'intérêt du i&quot; janvier dernier ;

3° Proposition relalive à la cession des affaires de la

Société et à S homologation d'un projet de traité pré¬
paré à cet effet ;

Mesures à prendre dans le cas eu ce projet serait
approuvé ;

5° Renoavell

lance.
smeni partiel du Conseil de suneil-
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CAISSE DTFABCiKïï BE SETS.

Les dèposanls de ia Cai.-se d'épargne de Metz quil
désirent participer à iVmpr -nt et.' deux niihi u'-is du
gouvernement français, au moyen des sommes quils
ont déposées, sont m\; a )!&apos;&lt; 'B'.er, nuinis o

Le Journal officiel contient une note de remerci-
menls pour un gran&lt;* nombre de Conseils municipaux , t
de France qui ont volé des adresses exprimant la pins | D --- e ,s °~ l0 au compu;»

} . ... ... ..',.,- p I I 11... \\r,Y\ ,\\. l'Aîll r&quot;Jlî&quot;P tP

a par duSeu!''! livrets, aux bsreatix de ia Caisse,
mardi 27 juin jusqu'au jeudi 29 mêlas.

Les bureaux sero-'t ouverts de huit heures du malin

è deux heures après midi.

Metz, Se 26 juin 1871.
Pour le Conseil d'ahn'n'stration :

Le Directeur, Delcour.

*ï~,- -.'Xfiai'Và^jss^.cr^-i??^-; -^.&apos;^^^-js~f._.vs-^ïn^.&apos;!^..sr&gt;-^*-rr;-3K-.^ï^3ïïfi^îS

Bourse tfe Paris du 24 .jimi.

Le marché a élé en somme, excellent jusqu'à la fin,
très-ferme et s'amèliorant [irogressivcment sans em-
porlemcuf. avec une allure réfléchie.
. Le 3 p. 100 clos hier à 52 le., finit aujourd'hui à

Le Constitutionnel constate en termes assez amers

que ks diverses nuances de l'oph ion républicaine
s'enleudeut à merveille pour les élections :

^ « Nous avions promis, dit-il, nos félicitations à
l'Union républicaine de la pi esse si elle parvenait à
rétablir une entente quelconque dans le paru républi¬
cain. Il paraît que c\.-,l fait.

» Voici en quels termes la Cloche nous annonce
celte importanle nouvelle :

«.L'union est faite entre toutes 'es nuances de l'o-
1 piiiiou républicaine; mais elle esl faite sans que per-
» sonne ai! subi une atteinte dans sa dignité. Il n'y a
' ni discorde ni prétexte à discorde dans le camp de
* la République, s

» De son côîé. l'Opinion nationale embouche éga-
™T,t la trompette joyeuse; et, dans 1 excès de son
ïud)ousiasnu\elleva jusqu'à donner le baiser fraternel
a« Siècle et à YAvenir national. Le Temps est gagné
■j&quot; aussi; la Liberté elle même reçoit des compliments
(te bienvenue. Tout esl donc «pour ie mieux, et nous*,
&quot;avons plus qu'à nous exécuter.

J Pauvre Union parisienne. la voilà bien isolée ! E-,
P°ur comble de détresse, le Bismark de Sa Cloche se
Pi'omei d'y faire encore pas mal d'annexions à son
Profit. » l

11 est également ouvert des comptes de chèques a
'intérêt de 2 p. 100. Le maximum des Jieques a dé¬

livrer par jour par le même correspon aal esU.e cinq
mille francs et îe minimum de cinquante Irancs.

Les achats el ventes de rentes françaises conti¬
nueront à se faire aux enndilums indiquées par ie
Trésor, c'est-à-dire sans aucuns frais autres que ceux
de l'agent de, change.

La Trésorerie générale se charge également de
l'achat ei de la vente au comptant, à la Bourse de
Paris de toute valeur industrielle française avec une
commission de 1/8 pour cent, plus les frais de port

&quot;a Trésorerie se charge aussi de l'encaissement des
coupons de dividendes et intérêts de ces deruieress
valeurs.

Tableau des versements à faire par les souscripteurs
de l'emprunt.

■Libérations mensuelles

grande confiance dans l'Assemblée nationale et le chef
du pouvoir exécutif. Parmi ces conseils municipaux
figurent ceux de Morville-sur-Seille, Panne et Vézelize
pour la Meurthe; d'Evaux-Ménil et de Bulgnèville
pour les Vosges.

On lit dans l'Industriel alsacien :

Le gouvernement est dans l'intention d'adjuger à des
entrepreneurs civils îes travaux de constructions pour
bâtiments militaires, tant à Strasbourg qu'a Metz. Les
entrepreneurs devront déposer à la préfecture de
Colmar leur soumission par écrit, en y joignant les
certificats et le chiffre des travaux qu'ils se proposent
d'entreprendre.

La Volkszeilung, de Berlin, dit qu'il résulte de ce
qu'elle entend dire au sujet dos travaux préparatoires
qu'on lait dans les cercles militaires, que l'introduction
en Alsace- Lorraiie du service militaire obligatoire

pour tous ne se fera plus guère attendre.

Nous apprenons que les -fabricants de fianelte Je
Melz ont formé un sons-syndicat agréé par îe syndicat
lor&apos;&amp;in, pour l'expédition de leurs produits et leur
contrôle. La tannerie et la fabrication de ia chaussure
ont de même formé un sous-syndicat agréé par le
comité lorrain.

L'Italien, au contraire, ferrie à 57 20, ea baisse de
20 c. sur le dernier cours.

Ou est toujours d'accord sur le plein succès de l'em¬
prunt qui fait prime dès a présent sur foutes Ses prin¬
cipales pi-aces de l'Europe.

Cette'prime, qui était aujourd'hui de 95 centimes
environ, est a L-mlIiv.-* supérieure à î fr. et en voie

d ar iver prompu-mei-t s 2 lr Les résu'iats de sous¬
criptions valaient aujonid 'nui de 55 a 00.

Les obliquions rie la V.'le de Par, s se sont encore
améliorées; cilles cie i 855 (il) oui moulé de 362 80 à
365 et celle.-* de 1869 270 à 272 50.

La Banque a commué son im-avc-dent toujours as¬
censionnel, ei'e ferme à 3 290 c: \\ ,uss - de 60 fr.,

après avoir louché H» cours ..c 3, SCO, ce qui faut 200 lr.
de hasi-.se en 18 heures.

L Comolosr d'tsjoîdpt* a mo-.iié à if-rm-&quot; d-J 617,50
à 625; le Crédit foncer de 895 a 897,50 eu.-l *!«&lt;- nt à
terme; k-. Crédit juJ-jM! ici a is-.-.ilc «le 10 fr. &lt;- c.-ra~
piant et le Crédit mobilier de 125 à 127 50 à terme.

Peu de mouvement ttur les actions de ciierains de
fer, qui se sont HU-mienucs.

Le marché des obligations se resserP au contraire
des opéraîioas prépa-aioircs de l'emprunt.

-,i !p 1) r.erflp u'ie-

!,-'s bases mdi-

Montant

des

Souscrip¬

tions.

Capital

des

Souscrip¬

tions.

Les journaux anglais dit le National publient en ce
^ment des acles anibentiques qui établissent que le
«ariage du duc de Bcrry avec miss Broxvn n'a jamais
*:10 tasse, malgré les instances de Louis XVIII auprèsh Pape.

Tout le monde sait qu'à l'époque où il épousa ia
j^uicesse Caroline. M. îe duc de Berry était moruana-
siP, rm rèP°;,x d'une Andaise dont il avait pîu-
BrnrS i'es' el que Jusciu,à sa mort, il eut avec miss
, °wn ies relations plus suivies au'avec la duchesse
ue uerry.

aux r6 tr0UTC Q.m- cn droit canonique, c'est-à-dire
W^UX f^e ^&apos;&apos;?&apos;&quot;&quot;!ise&apos; ie second mariage est radica-
t'est * DUÎ' elc-ue !)ar une bizarrerie assez drolatique,
y justement sur l'Eglise que s'appuie principalement
ro'pne COm1,e de Cbambord pour reconquérir sa cou-

HenTeiM'eS Yipi,lor;es gènéalogiaues n'ont on réalité
qui do dan«!*,',eu\ pour M. Se comle de Cliambord
com» t ^uar*ui1-1' «n» ™ a vu bien d'autres, à ne
&lt;W*é .que le &gt;&apos;êë&gt;»ienl d'aventuriers qui se sont
lA; xviT' aouu0llt enrore po'-r fils ou PetU- fîis ue
naiwn;1. i3i,tl,!nt de t&apos;aff.P&gt;re, c'est que ce sont les bo-
^ 7 , e,s,qillhn suscitent aujourd'hui lfc désagrément
■.ou état l&quot;-&apos;1Mallons imempestives. Q-iaud on a d-ns
fautu-uF'' Un ain&quot;Ml aU!ssi Pvilie»»t q«p Verruei, il
qui non,, ' &quot;lin aP1&quot;mb P&lt;&gt;.ir rechercher les miss Bro^fn

t ** eav se rencontrer dans celui des autres.
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10

20

30
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50

60

70

80

90

100

et ainsi
de suite.

Montant

des

souscriptions

82f 50

165 »

330 »

495 »

660 »

825 »

990 »

1155 »

i -.20 »

1485 »

1650 »

Versement

de

carantie.

12

24

48

72

96

120

144

168

192

216

240

Montant

du premier
terme

échéant
le &quot;il août

1871.

4

9

18

27

36

45

54

03

72

81

90

Montant

des

quinze
autres

termes.

4f40

8 80

17 60

26 40

35 20

44 »

52 80

61 60

70 40

7 b 20

Escompte '
à op. iOvil'an

pour
souscriptions

intégrale¬
ment

libérées.

3f24

6 49

12 97
19 46

25 94

32 43

38 92

45 40

51 89
58 3*7

64 86

^-»c_. .^Bm�KHBWfflWW

1

Sommes nettes
à verser

en cas de

souscriptions
intégralement

libérées.

Cotsr«3 des Faciîtcs.

Mardi 27. Li 1 1ero turc étrangère. M, Gebfearl
exposera la théoeie de Lessing sur le pathétique dans
la poésie grecque.

Mercredi 28.- Philosophie. — M de Margerie con¬
tinuera l'étude des réformes morales nécessaires à la
France. Dans sa cenlérence du vendredi 30, il con¬
tinuera de traiter de l'éducation de la jeunesse.

Jeudi 29. - Géographie. M. Pingaad commen¬
cera la description de la Cocltinchiae française.

Vendredi 30. - Littérature française. M. Eug.
Bauoist traitera des m�urs et dès idées romaines étu¬
diées dans Plaute.

Samedi 1er juillet, —Littérature française.—M. Ch.
Benoisl, revenant à Molière, étudiera le Misanthrope.

Ku.y'i-fl ktbdomac'fcire ces Cours corap.ànier.-

îsîres â-i îa F.-scv'-té de Droit.

Cours de Doctorat.

Mardi 27 jum, à 5 heures du soir. Droit des Gens :
M, Lombard étudiera îes règles qai régissent les so¬
ciétés étrangères en France.

Mercredi 28 juin , à 5 heures du soir. Droit
Français étudié dans ses origines féodales e! coulu-
mières : M. Vaugeois poursuivra à l'élude de ia dévo¬
lution des successions dans l'ancien Droit.

Jeudi 29 juin, à 5 heures du soir. Pandectes :
M. Cauwès expliquera par qui et contre qui Faction
rei uxori� peut êlre intentée.

îoujoura Mî'.vant les aruns&quot;, ,;*J
rieurs de r*'inpruai, s ê!evj-)t d ,
quées à 4 fr. 12 c. 1 2 disque île p-Fin-mt co -aplani,
étant de 12 fr. 37 S/2), p &gt;.r chaque 5 fr. de rente.
seraient fixés au 1er de chaque mois à partir du l'r août.

Teales les maisons de Bati-ia-- françaises eî én-an-
gères seraient aufor:sé*;s à recev'ou ies souscrip: mus.

Et ce serait, mardi seuie.nenl que ld sou--crip!ion
serait ouverte.

On affirme qu*- 750 miîlioss de souàc-iplions étaient
aspurées pur uue de nos principales banques de France
ei sa clientèle de Londres, ei on es aine à un milliard
les souscriptions allemandes.

D'après les bases indiquées, l'emprunt n® ressor¬
tirait, en raison de tomes &quot;les bonifications et de i inté¬
rêt couru, qu'à 78 72. ce serait donc un placement
hors lia-se, a' 6 31 p. 100.
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Prix de grains, légumes, joui rages, etc.,
sur les marchés pendant lu se, naine du
24 juin 1871.

vendus

i 9 au

79f26

158 51

317 03

475 54
634 06

792 57

951 08

il 09 60
1268 11

1426 63

1595 14

La Trésorerie générale de îa Meurthe esl à îa dis-

Exlraits des décès reçus à la mairie de Nancy.

Le 24 juin. Charles Jacquin, journalier, âsè de 26
ans, décédé à Art sur-Meurthe. Marie- Catherine
Beaulier , épouse Roticher , décédèe à Art-sur-
Meurthe. Charles Antoine Doliveira, jardinier, âgé
de 20 aas. Marie-Elienne-Tliéophiie Poin^ot, sa¬

peur-pompier, décédé, à Pans. - Jules Durand ,
soldat au 90° de ligne, décède à Paris par suite de.
blessure. —Maria-Joséphine Thérèse Ricnardin, IS
ans i 1 mois, institutrice célibataire.

Le2o.Houhre(A.), marcaire célibataire. - Jean-
Ali'red Ilenri. 13 ans, saas profession, célibataire. -
Léopoid Charles, jardinier. 5§ ans.

Le 28. Marie Thnilier, 74 an*, nme de Joseph
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Depuis le 24 juin 1871

notaire à Metz, est transférée en ladite s ihV

ie «jm v . .--. iee IS«8«

CAISSE D'ESCOMPTE DE METZ

II. A ¥ iS.fi el îra&amp;spiiere

% KUE DU HAUT-POIRIER

CHANGE DE MONK IES ET BILLETS

Actions, Obligations, Rentes, Coupons
Payement de Chèques et mandats sur

lous pays.

Etude de IIe BERNARD, notaire à Briey.
A 1 LKDBE

CE BELLE PR0PRIE1 in

Sise en ta ville et sur le territoire de Briey
(Moselle)

Comprenant : 1° Une maison de maître,
avec logement de fermier et de jardinier;

2° Deux jardins potagers;
3&quot; Ua verger entouré de murs, d'une

gontenaiiee de t hectare 10 ares 77 cen¬

tiares;
4° Um- ferme ea diverses parcelles, d'une

contenance de 35 hectares environ en terres

et prés de première qualité.
Le. tout dépendant de la succession de

M. Bàucîiëi, décédé architecte à Briey.
S'adresser, pour visiter la propriété et

pour les offres, à M&quot; Beraard, uetaire à

Studes eV M* BERNA1B, notaire à Brieg,
M M* SSANGIN, mol'ire à Co-nfam.

Elude de Me Félix SIMON, notaire à
rue Serpenoise, î7.

Le jeudi 29 juin 1871. à deux heures de
l'après-midi, Me Félix Simon, notaire a
Metz, procédera, en son ètud-s à la vente,

r * ï C? A MftbUKpar adjiidica- If &amp; Q &quot;F g?
tion, d'une f il d ï Si -

en parfait état, située à Melz, rue des Murs,
u° ï, à l'angle de la rue de îa Feiub-ne,
composée de trois corps de bâtiment, deux
grandes cours, remise, écurie, îe tout d'une
superficie de 768 mètres carrés.

Revenu annuel, 3,7cO fr.
On traiterait de gré à gré avant l'adjudi¬

cation.
S'adresser au concierge pour voir la

maison, et à M* Félix Simon, pour con¬
naître les conditions et traiter.

Etude de Me COLLIN, notaire à Nancy,
rue de la Hache, 64.

A VENDRE, â L'AMIABLE

1» tyf î f-SAM siluée à Nancy, _ rue
UNE II IftUP. Saint- Nicolas
rue Saint-Julien, 86.

2° En uu ou plusieurs IclIs, TA
TEltli-UK, propre à bâtir, sis à Nancy,
rue du Faubourg-Saint-Jean, à proximité
de la gare du chemin de fer, d'une super¬
ficie d'environ 3,000 mètres carrés, ren¬
fermant un bâtiment.

S'adresser à M* Collin, notaire.

jLICITiTïON PUBLIQUE
*&quot;% Tl U

stl

15, et

A YEXORE

AVEC DÉPEKDAIVCES

tué à Senningcn (grand-duché
de Luxembourg).

Le mercredi, 19 juillet, 1871, à 3 heures
de relevée, en la salle d'audiences de la
justice de paix, à Luxembourg, M. lr.
Kielîer, propriétaire-meunier a Senningen,
et ses enfants, feront procéder, sous des
conditions avantageuses, en vertu de juge
ment, à la 'vente publique et à crédit, clan
moulin faisant de blé-farine, avec maison
d'habitation, écuries, hangar, cour, place,
citerne à purin, pompe, gazon, terre labou¬
rable, jardin, canal, aisances et dépen¬
dances, situé à Senningen, joignant la voie
publique, M « . L. Lamorl et Streilz.

Le moulin est garni de ses meu.es (y
compris une paire de meules de rechange),
agrès et ustensiles nécessaires ; il est mu
par une chute d'eau intarissable. Situe â
dix kilomètres de Luxembourg, au centre
de villages populeux, près d'une fabrique,
il joui! d'un achalandage étendu et assure.

Les bâtiments, couverts en ardoises,
sont de construction rècenie et en tres-
bou état. , ,

Pour visiter l'immeuble, s adresser a
M Fr Kielîer ou à demoiselle Catherine
Kitffer, à Senningen, et pour tous autres
renseignements, au soussigné.

Luxembourg, le 17 juin 1 871 .
Eue. Rauscïî, notaire.

prospec
e-KHLN, 8. place Saint
cipales pharmacies.

w t,
ut&quot;6 m. .

ARTISTE EN CHEVEUX
ït des eiffl!**'-ps ra&quot; *®' ,

Cadres à* A francs - Médaillons; -i franc
et au-dessus.

Prin-

«fit fp'g *

TESTE

\h
PefS

Dît jll

'ab'ac. coupe fine, depuis &amp;&amp; cent.
, la livre

CIG&amp;RES, depa's 2 îi\ 50 le cent
KCGO SîOHITZ et'C16

rue Serpenoise, 9.

UNI

j

Place Sainte-Croix, 2, Metz

UépoettaSr© «les Vîpee &amp;s&amp;mtMew

DE

du Dr EGUISÏER

POUR LAVEMENTS ET INJECTIONS

chez BOSSA.U»s mécanicien-orthop,
rue Fabert, 6, à Metz

ON FAIT Ï.ES KÉPAEATïOkj

FRÉDÉRIC BASER

14, plaee Royale, près de l'Etphn^
©©liIiElB.CE

de Houille el de Beis è

,\ S ET \m
a -Koes FUIS.

tsl.-

Sise â Donsourt-lès-Conflans ,

#&amp;sprais&gt;at deux corps de logis, avec
1s&amp;8î®$-F-Sffiïses et écurie, et an beau jardin
j sltoiaat, d'une contenance d'ua hectare
environ, avec bosquet, vivier, cours d'eau
te traversant, et nombreux arbres fruitiers
ea pleiE rapport, îe tout appartenant à
38. Loais, perci ptenr.

S'aâf-esseï* auxdits notaires.

siluée à Pont-à-Mousson, rue du Centre, 12
COMPOSÉE t

1° Au rez-de-chaussée, d'un salon, salle
à manger, cuisine, suivi d'une cour avec
un halier ;

2° Au premier étage, deux belles cham¬
bres à coucher, un &quot;grand cabinet, petite
chambre de lionne, grandes armoires dans
différentes pièces ; grever et belle cave
voûtée.

Facilité de payement.

î Ï4GMFIQUBS MUSOUS OE filial
aux portes de Luxembourg, A VENDRE
ou A LOUER, avec m sans meubles, ou
A ÉCHANGER contre uae maison ou une

SOUS EWREK EK JOUISSANCE DE SUITE

s î.' »s s&quot;1 UttS&lt;^&apos; L î isàl

û&amp; 46 hectares, de ferres 'et prés, avec une
maison nouselîemcnl . onslruite.

S'adresser à M&quot; Arnoull, notaire à Thionville.

À VENDEE PRÉSENTEMENT

LE H01U\ D'EUVILLE
Uïj conr-s d'eau et druv Lâtimenl-* Réji-arés

Tua du l'antre par ledit cours d'eau : l'un
ajaul fais mouvoir us.e filalore et Faulre un
eu.) -im, aveclogeiiseal d'ouvriers et engian-
gpnscBf.s.

€e-s bâiiinents se tiousent â une dis'anre

à&amp; ù bib.-nioli'cs de sa gaie de CoEsirnerej.
Sadîesseï nonr Sons renseigiieioenîs à

IL Cw'iignon, pr. psiétairo à Euviile} pi es
Cwsssîkti-j (&quot;&quot;ttcisse.)

1° Une MAISON avec BRASSERIE,
«SB à &quot;F et le StÂTERiEI., quai de l'Ar¬
senal, n°26 ;

2Û Uue autre MAISON, rae Saiet-Fèroy,
jjo g.

S'adresser à M. Weber, brasseur, quai
de l'Arsenal, 2il.

FENDRE, à Longevilk-Iès-Metz

«R PR.OPRIÉTJ

propriété «. ™„™. .
S'adresser à M. Lèou, rue Fournirue, m,.

ET' ïl.iï

A CÉDER DE SUITE, à ^
rue dss Quatre-Egjises

us» ïbst'tot m m Pm$ gahçojs
S'adresser à M. Lefumeur, en ladite rue

28, r-tie de la Chèvre.

*?f? P^PtITR Infi.,*.

située à îsfeU, rue Taison, 3, où est une
Grêuîevie, très-achalandée, . à . vendre,
par adjudication, en l'étude de Me Espagne,
notaire à Melz, transférée en ladite ville,
rue Jurue, 15, le lundi 3 juillet 1871, à
deux heures de l'après-midi.

BICWT-BE-Plî TÊ I&gt;E METZ.

ïMiPîî d'Effets mobiliers, Marchan-

Oépât des FÏBBS S&amp;SSSErH, à ffaris.

d'allemand, , d'italien, de latin, de ç^
de malhéniatiqnes. &quot; '

S'adresser an bureau'du journal.

UN NOTAIRE de l'ancien arrondissement
de Sarreguemines DËll-lNDC, UN ROS

*tï pnn sachant Mc-
Li&amp;ly mand.

S'adresser au bureau du Courrier.

TRUNï:LER, rue du Grand-Wad, 21,
a, en rai A 7» fk É^ 'première

dépôt, i r®- M3 A. \j qualité,
coupe fine et demi-tine, à uo prix très-
modéré.

U dises et Bijoux

Le Jeudi 29 juin 1871
De Î0 heures à midi, et de 2 heures à 4.

tés .'église.

aarezser a He Lager, rue .
à Metz.

Seztrue,

A IL«îUEE$, à. BffosB«l«BBy-ïèB-Me'e'iB

■vis-à-vis îe Jardin-Botanique

belle Maison de 2- logemeots
mis à neaf, avec GRAND JARDIN.

ïï

A VE5JURS FÏIMSSSTEMEST

■piiirn cai.sb db bi:cés

Â Gommerc}: (pieuse.)

ON DEMANDE A LOUER

Sri # _T8 k C? f &amp;! hien situé dans cette
Sliiljâàlfl ville. - Adresser les

offres sous ie chiffre Â. R., n° 24, à M. A.
Rousseaux, place Sainte-Croix, 9.

i* 'Cm Q'A

Mv-aî de mallrt

J.A1ÏY:,i avec soge-

tfifniscs, eennes, alelieis-,

r^es pour usine, jaidiu et verger
2° ne -dÈiASSî-.tilË avec logement de

ffiîalîre, coins et divers bàtinienis

pmrv-in. égnîcraenl

Le tout sîi'jé an

ê?aj?«- à des condun

S'adTPsser à .11'*

Goîafnercv.

îltenant,
servir à une maison de

centre de îa vilie, et à
r.*-; avaniageiifes.

Sazoche, notaire audit

A I. O V E E immédiatement , une
PlBf? *-*-? ** contenance de S33hec-
îiitlliû tares de terres et prés û'm

mul tenant, dans le canton de Coiiflans.
S'adresser au b,nreau du joarnaî.

MANÇÂISE ET ALLEMANDE

avec presse mécanique Marinoni, mue par
sne machine à vapeur et disposée aussi
pour marcher à bras, deux presses Stan-
iiope, presse à rogner, nouveau système,
et presse à satiner.

^atérîtel immense posir toies les gSE2res
de ta-avau3E.

S'adresser à M. J. Mayer, rue delà Haye, i.
FACILITÉS POUR LES PAYEXEKTS.

Â VEMDRE qb A LOUEE

Fairicfse de vkalgre el grand emplacement

Munie d'une machine à vapeur. Bonne
clientèle. Â portée du chemin de fer et du
canal. Cette fabrique est à 100 mètres de
Nancy. - Entrée en jouissance en sep¬
tembre prochain.

S'adresser chez M. Delagarde, qui Foc-
cape, à Jarville.

Commerce de Yim ei Eanx-de-vie en gros
M* 11 p ïf jj H si Pfp f« ïfPB fMâftliiiâftil Li buLnlR

1, rue du Pont-Saint-Georges , Metz

ivs et ctii Itlicli

à S@ fr. l'hectolitre, droits en sus pour
la ville.

Nota. Pour une quantité importante,
réduction sur ie prix coté.

HKE GRANDS ET BELLE

xt mi V5?

ou A VENDUE

ainjo-jrifhui à usage
scierie jsiecanique, édi-

iSée sur un terrain -le i hectare 20 centiares,
tBtte par une machine a vapeur de ia force
ée 30 ebe^aus, à balancier et à conden¬
sation, ne dépensant qu'un kilog. 75 par
îware et par cheval, avee maison de maître
«A de conire-maStre.

S'adresser pour renseignements à M, Jo¬
seph Dvbout, à MorvilWrs, par Songeons
(Oise.) &quot; '

Le mercredi 28 juin courant , à neuf
lieures du malin, dans îe local de l'ancien
casino de Forbach, rue de îa Gare, il sera
procédé, par MeCulmanu, notaire en ladite
&quot;ville, à la vente, aux enchères publiques,
du matériel eu dépendant el consistant en
erdïesen.-*- objet- mobiliers, tels que glaces,
labifs .j-e iïia-bi'-ei labiés -.le bois, chaises,
gÉ*^.-&quot;.; t-î— l.^ti i*il,,si*u ..-.t'C ;-;!-eess.('ù.es, îir-
HîO:n-s, biblioilièque n\ec livres; batterie
de (.ai-ii e, pompe à bière, verres, bou-
teill-i, luis et autres objets pouvant servir
à '. exploitation d'un café.

La Vente se fera au comptant.

en pleine activité, avec une grande •Samb
De Pébit au rez-de-chaussée; au îer étage,
une autre grande Sa-l-lb bb JUastse, avec
une Sae.ï.15 be Désn à côté.

S'adresser ae propriétaire, M. Reiaert,
rue Saiut-Médard, à Metz.

m

à proximité d'une porte.
S'adresser au bureau da Courrier.

A ¥BP?B»E

Fonds «le Marchand de via restaurant

avec quatre chambres, cinq lits montés.
Bon achalandage. Etablissement spécial
pour allemands.

S'adresser au bureau du Courrier.

M�e FOUGÈRE, à l'angle du marché
aux légumes, sur la rue de Ladoucette,
prévient sa nombreuse clientèle qu'elle
vient de recevoir une grande quantité de

f âiH Mûflfflfl PT Wl¥fi
isftftif ftuu t i.u4u ai i. UFij

de Hongrie, qu'elle vendra, au détail, dans
sa cave au marché, à des prix modérés.

Pour des quantités importantes on
pourra traiter à 1 amiable.

GRANDE QUANTITÉ de

Lard fumé de Westpbalie
PREMIÈRE QUALITÉ

ET ÏIIù SMS5E *WE D'iVOIHES
A VENDRE

S'adresser au Chalet, derrière l'Abattoir.

EHT-IEPOÏ

BE BIÈEE DE BAVIÈRE

Rue de la Princerie, 3, au fond de la cour.

A CEBEE BE SUITE

e! an Magasin de -Cheminées m marbre
avec atelier de marbrerie, très-bien acha¬
landé. Pour traiter, s'adressera M. Peyer-
Gobin, marbrier à Eperuay (Marne).

Une DEMOISELLE FBAKC*I8E,
d'une très-bonne famille , parlant l'allé
mand, désire se placer comme caissière
dans une maison de commerce.

On peut obtenir les meilleurs renseigne¬
ments .dans les maisons où elle estreslèe.

S'adresser au bureau du journal.

Une BEMOsSF.LLl FRANÇAISE,
d'une très-bonne famille, parlant l'alle¬
mand, désire se placer comme dame de
compagnie ou gouvernante de jeunes en¬
fants.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE

PES OliYîtIOiS MOULEURS
à la faïencerie de Longwy.

ON DEMANDE

et ile\ix &lt;aoiis efearçentiers

à la tâche ou à la journée, pour travaux de
planchers , pertes et croisées en très-
grandes quantités.

S'adresser place de Torcy, 11, M bureau
de l'entrepreneur des travaux du génie de
la place de Sedan.

iim

A CTîîER

agasin situé dans un des meilleurs quartiers
de la ville

S'adresser as bureau du jouraal.

MACHIXE A BIT
'occasion et eo bon ùlat, avec

A VENDRE

Chez M. Barré, à Fêy.

rand

De culture avec leurs échelles

A VENDRE

S'adresser à M. Juste, greffier de paix
à Ferny.

F&gt;rr.
îa % St.

A VENDRE

)SL
D Oi CASIOH

S'adresser chez M. François, serrurier,
rue Taison. 14, à Metz.

POUR ENTUER DE SL'ITE EN JOUÎSSAKCE

171&quot;
«

T

situé à Teuî (Meurthe). Cet immeuble,
avec entrée sur deux rues, jardin et dépen¬
dances, pourrai! également convenir à toul
autre g' lire d'industrie. l**&apos;a&lt;jresser au
propriétaire qui 1 habite (eafè Stanislas, à
Toul).

UN DES PLUS ANCIENS FONDS

PSIP FifS t% A W m £8 Fi s

ïn
!ft%-r1

de la ville, ayant une spécialité de café,
parfaitement achalandé

A CÉDEK BE SUITE

S'adresser rue du Poutiffroy, 22, Metz.

Un CAITOIDAT-KOTAIRE de h Pro¬
vince rhénane (Prusse), désire s'occaper
dans l'étude d'un notaire de la Lorraine o&amp;
de l'Alsace. . , :„l

S'adresser au bureau du Courra*, m
tiales B. K. n* 20.

ON DEMANDE

Uo le' Garçon brasseur
ET UN TONNELIER-,

S'adresser su bureau du Cowrner-

ON DEMANDE

ï Ai\TIKV Ctî€«8
pour surveiller une écurie.

S'adresser au bureau du journal.

A CEDER DE SUITE

le mercerie et k ouves

faisant l'angle des rues Sainte-Marie et
de la Pais, n 1, à Melz.

BON POSTE.

)3

mè U h

A CÉDER

dans un quartier des plus fréquentés de la ville.
S'adresser au bureau du journal.

&lt;£M!€i§

Bonne clientèle,
d'affaires.

S'adrcs-scr à 51.

Bo icberie, 2, \!etz.

liOilîciir

DE SCITE

faisant un bon chiffre

Laffont , rue Petile-

A CEDER pour cause de départ
UN FONDS

Lineret II • ugses
coKonioss avaatagi-csls

S'adresser rue des Parmentirrs, bis.

OÏ1CIS Coiffes
A CEDtiB

Et JARDIN a vendre.

S'adresser au bureau du journal.

A CEDER

ITn oikIs jfleiîolserle

\%%mfil 1xhhtih m'Diuhhhè IBM
A VENDRE

PLACE DE CHAMBRE* Ne 6.

us

A VENDRE DE SUITE

avec ses accessoires

BBaasseurs glaces et tables de marbre

S'adresser rue de l'Arsenal, 2.

S'adresser au bureau du journal.

ON DÉSIRE ACHETER

0H DEMANDE fiROg
dans un commerce allemand iw

.. nf,n™ qui sache la la&quot;?1
If GiliÇOff lmande et fr^ise'
S'adresser au bureau du journal

pour la tenue des livres dans un
de commerce de la ville. j

S'adresser au bureau du journal

ïrà*

UN TîEL

rotieur, provevant de
l'inte»'

Beau

dant D rieux. , ^
A VENDRE, rue Gaudree.

A VENDRE

Pf i fS££ f * fi Ti Pï! 'P'' 1
*-* I r- î r i-

S'adresser à M. Chon, quai Félix Maré¬
chal, 21.

charmante . . deFtire
avec sièges mobiles devant
autres acce«oire«. enlierS, »J'

S'adresser rue des iaiu
10 heures à n!&gt;&apos;-;

UNCY. IMPRIMA

COMITÉ DE SECOURS

pour

LA RECONSTRUCTION DU VILLAGE
de

FONTENOY-SUR-MOSELLE

X^N. y. .&quot;) Avril 1871.

M

Les malheurs de la guerre, qui n'ont épargné personne, ont cependant frappé d'une façon plu
particulièrement cruelle certaines populations qui ont ainsi acquis un titre de plus à l'intérêt des g
de coeur.

en s

Ielle est la population du village de Fontenoy, dont les maisons ont été incendiées du laite à la
base, le mobilier et les récoltes saccagés ou détruits, les habitants, enfin, après tant de soulfranccs,
disperses au hasard, les uns recueillis par l'hospitalité des campagnes voisines, les antres se confiant
ii la chanté publique.

La ruine de ces malheureux deviendrait irrémédiable si , au moment des récoltes prochaines qui
constitueront, pour la plupart, leur seul avoir, ils ne possédaient aucun toit pour les abriter ainsi
qu'eux-mêmes.

Tant de misères vous ont sûrement éeniu comme nous

Kous avons donc songé à cette grande infortune et entrepris de la soulager par la prompte
reconstruction du village.

C'est pour atteindre ce but que s'est constitué le Comité de Secours pout la Reconstruction du
Village de Fontenoy, et il fait appel, pour l'aider dans l'accomplissement de cette tâche, à l'esprit de
charité et de fraternité qui unit les Français an moment du malheur, certain que sa voi\ ne sera pas
sans écho.

Indépendamment des souscriptions en argent, il recevra aussi, avec une égale reconnaissance,
les dons en nature de toutes sortes de matériaux bruts ou confectionnés propres à être utilisés dans les
constructions rurales.

Les Souscriptions seront reçues chez tous les Membres du Comité, ainsi que chez tous les

Banquiers, Notaires ei principaux Commerçants.

Le Président,

Voi i \ M) père, Avocat,

Une Montesquieu , a Nancy.

Le Trésorier,

Ijh.lin, Notaire,

Rue de la Hache, à Nancy

Le Secrrlain .

Duyaux, Professeur.

Rue ries Quatre-Kglisps ;-, Nancy.

Lucien IIcmbcht, Architecte, rue des Ponts, 52, ,'i Nancy.

Ch. (iêiuhd, Propriétaire a Gondreulle.

V, Manoinot, Manufacturier, place Dauphine, ,i Toul.

isancy, impr Soriloillet et fils.

réflëxTonsrqu'eîle vous inspire, et combien je comprends vos an-
■croisses

Lorsque la première bombe étrangère éclata sur Paris, je ne
me suis souvenu que des grandeurs de la ville où je suis né. J'ai
jeté au monde un cri qui a été entendu.

Je ne pouvais rien de plus, et aujourd'hui comme alors, je suis
réduit à gémir sur les horreurs de cette guerre fratricide.

Mais ayez confiance, les difficultés de cette douloureuse entre¬
prise ne sont pas au-dessus de l'héroïsme de notre armée.

Vous vivez, me dites-vous, au milieu d'hommes de tous les
partis, préoccupés de savoir ce que je veux, ce que je désire, ce
que j'espère.

Faites bien connaîlre mes pensées les plus intimes, et tous les
sentiments dont je suis animé.

Dites-leur que je ne les ai jamais trompés, que je ne les trom¬
perai jamais, et que je leur demande, au nom de nos intérêts les
plus chers et les plus sacrés, au nom de îa civilisation, au nom
du monde entier, témoin de nos malheurs, d'oublier nos dissen¬
sions, nos préjugés et nos rancunes.

Prémunissez-les contre les calomnies répandues dans 1 in¬
tention de faire croire que, découragé par l'excès de nos infor¬
tunes, el désespérant de l'avenir de mon pays, j'ai renoncé au
bonheur de le sauver.

Il sera sauvé le jour où il cessera de confondre la licence avec
la liberté ; il le sera surtout quand il n'attendra plus son salut de
ces gouvernements d'aventure qui, après quelques années de
fausse sécurité, le jettent en d'effroyables abîmes.

Au-dessus des agitations de la politique, il y a une France qui
souffre, une France qui ne veut pas périr, et qui ne périra pas ;
car lorsque Dieu soumet une nation à de pareilles épreuves, c'est
qu'il a encore sur elle de grands desseins.

Sachons reconnaître aussi que l'abandon des principes est la
vraie cause de nos désastres.

Une nation chrétienne ne peut pas impunément déchirer les
pages séculaires de son histoire, rompre la chaîne de ses tradi¬
tions, inscrire en tête de sa constitution la négation des droits de
Dieu' bannir toute pensée religieuse de ses codes et de son en¬
seignement public.

Dans ces conditions, elle ne fera jamais qu une halte dans le
désordre; elle oscillera perpétuellement entre le césarisme et
l'anarchie, ces deux formes également honteuses des décadences
païennes, 'et n'échappera pas au sort des peuples infidèles à leur
mission.

Le pays l'a bien compris, quand il a choisi pour mandataires
des hommes éclairés, comme vous, sur les besoins de leur temps,
mais non moins pénétrés des principes nécessaires^ à toute so¬
ciété qui veut vivre dans l'honneur et dans la liberté.

C'est pourquoi, mon cher ami, malgré ce qui reste de préjugés,
tout le bon sens de la France aspire à la monarchie. Les lueurs
de l'incendie lui font apercevoir le chemin; elle sent qu'il lui

néreuses.

On dit que je prétends me faire décerner un pouvoir sans
limite. Plût à Dieu qu'on n'eût pas accordé si légèrement ce pou¬
voir à ceux qui, dans les jours d'orage, se sont présentés sous le
nom de sauveurs ; nous n'aurions pas la douleur de gémir aujour¬
d'hui sur les maux de la Patrie.

Ce que je demande, vous le savez, c'est de travailler à la régé¬
nération du pays ; c'est de donner l'essor à toutes ses aspirations
légitimes ; c'est, à la tête de toute la Maison de France, de prési¬
der à ses destinées, en soumettant avec confiance les actes du
Gouvernement au sérieux contrôle de représentants librement élus.

On dit que la monarchie traditionnelle est incompatible avec
l'égalité de tous devant la loi.

Répétez bien que je n'ignore pas à ce point les leçons de l'his¬
toire et les conditions de la vie des peuples.

Comment tolérerais-je des privilèges pour d'autres, moi qui
ne demande que celui de consacrer tous les instants de ma vie à
la sécurité et au bonheur de la France, et d'être toujours à la
peine, avant d'être avec elle à l'honneur?

On dit que l'indépendance de la Papauté m'est chère, et que
je suis résolu à lui obtenir d'efficaces garanties : on dit vrai.

La liberté de l'Église est la première condition de la paix des
esprits et de l'ordre dans le monde. Protéger le Saint-Siège fut
toujours l'honneur de notre patrie et la cause la plus incontestable
de sa grandeur parmi les nations. Ce n'est qu'aux époques de ses
plus grands malheurs que la France a abandonné ce glorieux pa¬
tronage.

Croyez-le bien, je serai appelé, non-seulement parce que je suis
le droit, mais parce que je suis l'ordre ; parce que je suis la
réforme ; parce que je suis le fondé de pouvoir nécessaire pour
remettre en sa place ce qui n'y est pas, et gouverner avec la
justice et les lois dans le but de réparer les maux du passe, et
de préparer enfin un avenir.

On se dira que j'ai la vieille épée de la France dans la main, et
dans la poitrine ce c de Roi et de Père qui n'a point de parti.
Je ne suis point un parti, el je ne veux pas revenir pour régner
par un parti. Je n'ai ni injure à venger, ni ennemi a écarter, m
fortune à refaire, sauf celle de la France ; et je puis choisir par¬
tout les ouvriers qui voudront loyalement s'associer à ce grand
ouvrage.

Je ne ramène que la religion, la concorde et la paix, et je ne
veux exercer de dictature que celle de la clémence, parce que
dans mes mains, et dans mes mains seulement, la clémence est
encore la justice.

Voilà mon cher ami, pourquoi je ne désespère pas de mon
pays, et'pourquoi je ne recule pas devant l'immensité de la lâche.

La parole est à la France, et l'heure est à Dieu.
HENRI.

8 mai 1871.

PRIX : le cent, i franc; le mille, 8 fr. 50. - Par la poste, le cent, 1 fr. 50; le mille, 12 francs.
,, ineMiinn Prix oar Dosle, iO centimes ; les 13/12, i francs

Ouvrages d'actualité ht de propagande : Henri V et la M°narehl?//^;^°7e&quot;n)F,eC^T&apos;lO francs. Keori V jugé par lui-même, brochure
dËh?Sf^rff»^^ ^We.^ ae l, ™*e, vsion proplietiq-je, par
^SSdèl^ ^^^^Ji&amp;f^o ^^«nlSiin. Provisoirement au Haas (SartUe), Cl, rue Auvra. .

Le Mans. Typ. Ed. Monnoycr. Mai 1&amp;7&apos;.
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adious feférèe en ladite ville

1M€&gt;ô
i rer au

mimer,

4arras p
ie de 1PTE DE ffiE?Z

nos fi^oT-PomiER

s Sec' IES ET BILLETS
bles *&lt;o ,

&lt; prête j1' Rentes-&gt; Coupons
sa con-e5*? e« mandats sur
t du dè^/s-

( place,* - ~-
is-edè q3.D, notaire à Briey.

Iplu*. s

j a rem £ ^ * 5
pmitè -/e territoire de Briey
Il Dme/Ze)

jgcner%e maison de maître,
I*1&quot; a -suer et de jardinier;
|ac'us,tagers;
I , &gt;uré, de murs, d'une
[lit QU are i0 ares T7 cen_
|j £101(1

jux '^verses parcelles, d'une
f,,.s &quot;tares environ en terres
^u'ui,8aUtè.
jie as-é) (je ja successjon ^e
ia pa^rt-hitecie à Rriey.
H &quot;U1 visiter la propriété et
j-il iast^ g^ï-gaf^ mïàire à
S, ou
jlculati  

ï le st^^.' îî0to're « Briey,
bus vé*oS&quot;g&apos;re * Cl&amp;nflanê.
eptt-r e» à I*@|?EK,

(&quot;n !a'É a gré

PlE MAISON
bmeul , , ,, .
j_ ^eg!«»&quot;t-lèe-Çmfuins }

jtit -.Y* corps de logis, avec
îfcscmarie, et naiVgw jardin
[la drMitenance d'us hectare
i indfjet, vivier, cours d'eau
[ir 1 luubreux arbres fruitiers
| - le tout appartenaat à
décidtr.

pub *4s solaires.
bps-ès.
f-rau-t

li&gt;mbi-
jj, JOUISSANCE DE SD1TE

|y etPrreg *et pfés, avec une
KF^heinent i onslruite.

bull, notaire à Thionville.

7e «PRÉSENTEMENT
[&gt;rop

•r'r\1 f^WILLE
l'oult deux bâtiments séparés

' -mm b'dil cours d'eau : l'on

,e sèius.e filature et l'aulre un

! °P.Vcal d'ouvriers et en-srian-
i lires

..* tiouvpnî à une dis'nnce
II ï el

d'iuc ^a f*sie '^ Cosiarïîei'cj.
Ivaie î0!'s reaseîgm'metîis à
i'îe c&lt;P&apos;iélairc à Ëuviile, près
(huai.)

[H PRlïSENTRttEKT
iopîlAl8E DE »KCÈS
;&apos;iqufo&lt;?rcji&apos; ( ïfeuse.)

iil'iS

'uSi.

r1! e &lt;

BE MAISON avee loge-

d|j]j''ïiisîies, écuries, aieliei-*-,
pr jaidin et verger ;

rxa&amp;SSIE avec logement de
rite vers bàiiniertts y attenant,
;oin:i servir à une ruaison de
aéti

F ju f*-nlre de la ville, el à
mu . 5

.-|KÎ'iior.s avant agences.
lace1'' Kaz-ocbo, notaire audit
ï Ls

i y. immédiat-emeat , une
[ J contenance de S33hec-
J£ i de terres et prés d'ua
jw ï le eaiîton de ConflaBS.
jy r^ureau da journal.

jfjjl ou A VEKDRS
i»32an aujourd'hui à usage de
1 tj scierie mécanique, édi-

*&quot;îi -le î hectare 20 eeniiares,
&quot;&apos;&apos;.chiue à vapeur de ia force

ii balancier ei à conde.n-

\&quot; gisant qu'un kilog. 75 par
.. . val, avee maison de maître
.-an,.

lire.

: lir t'pnspig'iemenls à M. Jo-

i Slorvilîers, par Songeons

ilâ28 -juin courant, à neuf
iesn, dans» le local de l'ancien
j) jjcb, rue de la Gare, il sera
; jGulmaïui, notaire en ladite
;, ', aux enchères publiques,
, ' dépendant et consistant en
'f mobiliers*, tels que glaces,

1&quot; ' el labiés &gt;!e boii. chaises,

\\ y'A

vis-à-vis îe Jardin-Botanique

belle Maison de 2 logements
mis à aeaf, avec GRAND JARDIN.

m

ON DEMANDE Â LOUER

r&amp;ï bien situé dans cette
ai«nirawll* vjlle. Adresser les

offres sous ie chiffre A. B., n&quot; 24, à M. A.
Rousseaux, place Saiate-Croix, 9.

Nancy. - Entrée en jouissance en sep¬
tembre prochain.

S'adresser chez 51. Delagarde, qui l'oc¬
cupe, à Jarville.

Côînaieree de lis el Eanx-de-Yie m gros

fféll^îfitPû Vf f'îïPIflJ

1, rue du Pont-Saint-Georges, Metz

Vins iravs et nu iVûidi

isiL m Sa fi llm m.^ mm. m. i_j

RtANÇAISE ET ALLEMANDE

avec presse mécanique Marinoni, mue par
«ne machine à vapeur et disposée, aussi
pour marcher à bras, deux presses Stan-
hope, presse à roguer, nouveau système,
et presse à satiner.

J^atéFÎel îmnaeoise posir toias les geares

S'adresser à M. J. Mayer , rue de la Haye, k.
FACILITÉS POUE LES PAVEMENTS.

A VENDRE ojj A LOUER

HSE GHAKBE ET BELLE

en pleine activité, avec une grande Samb
de i&gt;Ée5T au rez-de-chaussée; an 1er étage,
uae autre grande Sa-l-ls bb Ssahse, avec
une Salle ses Uébst à côté.

S'adresser au propriétaire, M. Reiaert,
rue Saint-Mèdard, à Metz.

àSi fr. l'hectolitre, droits en sus pour
la ville.

Nota. Pour une quantité importante,
réduction sur îe prix coté.

se «S© «lép

liï
A-

à proximité d'une porte.
S'adresser au bureau da Courrier.

-ïj-emi csoci au uiiû'^-t, ucsucic i -artfaiiun .

ENT-IEPOT

BE BIÈRE UE BA¥1ÈHE

Rue de la Princerie, 3, au fond de la cour.

A GÈBER BE SUITE

U'i mb.ii $ zi:% tlû iki 7 ne I LJJnô

el un Magasin k Clipininécs m marbre
avec atelier de marbrerie, très-bien acha¬
landé. Pour traiter, s'adressera M. Peyer-
Gobin, marbrier à Epernay (Marne).

a r.nï ei

MACHINE Â BVTTRE
d'occasion eS eo bon état, avec grand van

Â VENDRE

Chez M. Barré, à Féy.

De culture avec leurs échelles

A VENDUE

S'adresser à 31. Juste, greffier de paix
à Ferny.

A TENDRE

PORTES ET CROISEES
d'oi CASION

S'adresser chez M. François, serrurier,
rue Taison. 14, à Metz.

fonds k larctai ie m resteras!

avec quatre chambres, cinq lits montés.
Boa achalandage. Etablissement spécial
pour allemands.

S'adresser au bureau du Courrier.

A VENDRE

POUR ENTRER DE SCITE EN JOTUSSAKCE

situé à Toul (Meurthe). Cet immeuble,
avec entrée sur deux rues, jardin et dépen¬
dances, pourrait également convenir à tout
autre g' nre d'industrie. ^'adresser au
propriétaire qui 1 habite (eafè Stanislas, à
Toul).

Magasin situé dans un des meilleurs quartiers
de la viiîe

B8cE,E,B C!,ïSRTâlï.

S'adresser au bureau du jouraal.

UN DES PLUS ANCIENS FONDS

de la ville, ayant une spécialité de café,
parfaitement achalandé

A CÉDER DE SUITE

S'adresser rue du Poutiffroy, 52, Metz.

A CÉDER DE SUITE
' nw •rosasiE.ReE

le Mercerie et Ix'ouveautôs

faisant l'angle des rues Sainte-Marie et
de la Paix, n 1, à Metz.

BON POSTE.

A SEDER

dansun quartier des plus fréquentés de laville.
S'adresser au bureau du jnurnal.

Fonds de Coiffeur
A VENDRE&quot; de scite

Bonne clientèle, faisant un bon chiffre
d'affaires.

S'adnsw à M. LaîTont , rue Pelite-
Bo icheric, 2, Melz.

' A VENDRE DE SUITE

A CEDER pour cause de départ
UN FONDS

tab.CIrieFe! »ugses
COKDÏTIO^S AVA&gt;,TAGi-.&quot;USi.S

S'adresser rue des Parmentirrs, S bis.

Fonds de Coiffeur
A CSÎOKB

Et JARDIN a vendre.

S'adresser au bureau du journal.

A CÉDER

Uiî fonds de Menuiserie

S'adresser au bureau du journal.

__ _ ON Tl'RSIBE-jiCnETER ^
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Comme vous, mon cher ami, j'assiste l'àme navrée, aux cruelles
péripéties de cette abominable guerre civile qui a suivi de si
près les désastres de l'invasion.

Je n'ai pas besoin de vous dire combien je m associe aux tristes
réflexions qu'elle vous inspire, et combien je comprends vos an-
2!01SS6S

Lorsque la première bombe étrangère éclata sur Pansue ne
me suis souvenu que des grandeurs de la ville où je suis ne. J ai
jeté au monde un cri qui a été entendu.

Je ne pouvais rien de plus, et aujourd'hui comme alors, je suis
réduit à çémir sur les horreurs de celte guerre fratricide.

Mais ayez confiance, les difficultés de cette douloureuse entre¬
prise ne sont pas au-dessus de l'héroïsme de notre armée.

Vous vivez, me dites-vous, au milieu d'hommes de tous leb
partis, préoccupés de savoir ce que je veux, ce que je désire, ce
aue j'espère. ... _ , i„„

Faites bien connaître mes pensées les plus intimes, et tous les
sentiments dont je suis animé. .

Dites-leur que je ne les ai jamais trompes, que je ne les trom¬
perai jamais, et que je leur demande, au nom de nos intérêts les
Plus chers et les plus sacrés, au nom de la civilisation, au nom
du monde entier, témoin de nos malheurs, d'oublier nos dissen¬
sions, nos préjugés et nos rancunes.

Prémunissez-les conire les calomnies répandues dans 1 in¬
tention de faire croire que, découragé par l'excès de nos infor¬
tunes, et désespérant de l'avenir de mon pays, j ai renonce au

^n^at^vé^eirur où il cessera de confondre la licence avec
la liberté il le sera surtout quand il n'attendra plus son salut de
ce garnements d'aventure qui, après quelques années de
fausse sécurité, le jettent en d'effroyables abîmes.

Au-dessus des agitations de la politique, il y a une France qm
souffre une France qui ne veut pas périr, et qui ne périra pas ;
caf« Dieu soumet une nation à de pareilles épreuves, c est
m,'il a encore sur elle de grands desseins.
^Sachons reconnaître aus&amp;si que l'abandon des principes est la
vraie caused^B nos désasti.s impunément décliirer lesUne nation chretie,nne ne p r ^ ^ lradi_

S1rces conditions, elle ne fera jamais qu'une halle dans le
Dans ces con , perpétuellement entre le cesansme et

mais non moins pénètres des principe-, uo

faut l'ordre, la justice, l'honnêteté, et qu'en dehors de la monar¬
chie traditionnelle, elle ne peut rien espérer de tout cela.

Combattez avec énergie les erreurs et les préventions, qui
trouvent un accès trop facile jusque dans les âmes les plus gé¬
néreuses.

On dit que je prétends me faire décerner un pouvoir sans
limite. Plût à Dieu qu'on n'eût pas accordé si légèrement ce pou¬
voir à ceux qui, dans les jours d'orage, se sont présentés sous le
nom de sauveurs ; nous n'aurions pas la douleur de gémir aujour¬
d'hui sur les maux de la Patrie.

Ce que je demande, vous le savez, c'est de travailler à la régé¬
nération du pays -, c'est de donner l'essor à touîes ses aspirations
légitimes ; c'est, à la tête de toute la Maison de France, de prési¬
der à ses destinées, en soumettant avec confiance les actes du
Gouvernement au sérieux contrôle de représentants librement élus.

On dit que la monarchie traditionnelle est incompatible avec
l'égalité de tous devant la loi.

Répétez bien que je n'ignore pas à ce point les leçons de 1 his¬
toire et les conditions de la vie des peuples.

Comment tolérerais-je des privilèges pour d'autres, moi qui
ne demande que celui de consacrer tous les instants de ma vie à
la sécurité et au bonheur de la France, et d'être toujours à la
peine, avant d'être avec elle à l'honneur?

On dit que l'indépendance de la Papauté m'est chère, et que
je suis résolu à lui obtenir d'efficaces garanties : on dit vrai.

La liberté de l'Église est la première condition de la paix des
esprits et de l'ordre dans le monde. Protéger le Saint-Siège fut
toujours l'honneur de notre patrie et la cause la plus incontestable
de sa grandeur parmi les nations. Ce n'est qu'aux époques de ses
plus grands malheurs que la France a abandonné ce glorieux pa¬
tronage.

Croyez-le bien, je serai appelé, non-seulement parce que je suis
le droit, mais parce que je suis l'ordre ; parce que je suis la
réforme parce que je suis le fondé de pouvoir nécessaire pour
remettre en sa place ce qui n'y est pas, et gouverner avec la
justice et les lois dans le but de réparer les maux du passe, et
de préparer enfin un avenir.

On se dira que j'ai la vieille épée de la France dans la mam,et
dans la poitrine ce c de Roi et de Père qui n'a point de parti.
Je ne suis point un parti, et je ne veux pas revenir pour régner
par un parti. Je n'ai ni injure à venger, ni ennemi à écarter, ni
fortune à refaire, sauf celle de la France; et je puis choisir par¬
tout les ouvriers qui voudront loyalement s'associer à ce grand
ouvrage. . ,

Je ne ramène que la religion, la concorde et la paix, et je ne
veux exercer de dictature que celle de la clémence, parce que
dans mes mains, et dans mes mains seulement, la clémence est
encore la justice. , , . A

Voilà mon cher ami, pourquoi je ne désespère pas de mon
pays et'pcmrqimi je ne recule pas devant l'immensité de la tache.

La parole est à la France, et l'heure est à Dieu.
HENRI.

8 mai 1871.

fr. 50; le mille, 12

PB.IX : le cent, 1

T 1° r\ n Ç* &quot;^

i ™-n» P fr KO Par la poste, «s i»&quot;&quot;. - ~- ' -
franc; le mille, 8 fr. 50- ^ ^m^; les 1.3/12 i francs

ç'oH,.n«pr directement a icuiu-ui   
-&quot;jJÏ^T^ïFldTM^noyi.&apos;r -Mai 1671.
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L/. SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM. - 0.\ DE NANCY.
ims, 3.

| DIMANCHE 18 DÉCEMBRE, A^^UREs&quot;,

Au profit des Prisonniers de Guerre
AVEC LE CONCOURS DE Mme ISNARD, MLLE LEGRQS. ET MM. MARCK,

RIXCK. PH1LIPP0T, BUPAIIT, A. JEANPERT &amp; V. DEMENGE-

PREMIÈRE PARTIE.

1 . Aï Chiquilla, par Mme Isnard Iradier.
2. Grande Fantaisie sur Rigolello , par

M. Rinck Allard.

5. Cavaline de lalJuive, par M. A. Jeanpert Halévy.
4. Couplets du Caïd, par M. Philippot A. Thomas.

tiectur-e pai* M. Marck.

.. ( s
Al

Souvenir de la nuit du 4 (Châtiments).

DEUXIÈME PARTIE.

Idole-

V. Hugo.
A. Barbier.

-1. Duo bouffe de Robert le Diable, par MM.
A Jeanpert et V. Demenge, Meyerbeer.

2. Le Chant du Ruisseau, par Mlle Legros. Prudent.

Une Lettre^ auBonDiexù Chanlég
par

Mme Isnard-
(Romance) '

4. 7e Concerto (amiante), par M. Rinck 

(Récit de village)
Le Pré aux Clercs,

IL Potier.

Hérold.

Bériot.

Coppée.La Bénédiction )

La Grève des Forgerons i
Déclamées par M. MARCK.

Le piano sera tenu par M. Dupart.

Les caries sont personnelles et nominatives et devront èlre prises à
l'avance, on peut s'en procurer chez :

MM. ADAM, rue des Jardiniers, au manège ;
DEMENGE-GR1LLOT, 84, Grande-Rue (Ville- Vieille) ;
ISNARD, place Vaudémont, i ;
MONAL, rue des Dominicains, S ;
G. STERNE, rue Stanislas, SO.-*

Les Tories s'ouvriront à 2 heures ![2. On commencera à 3 heures.

Nancy, Imp. Gustave Crépin-Leblond, suces' de A. Lepage, Grande rue, 14

^O-O-O-O-O-û*1

WBAW BE JÊUUSAtBM. - O.-. DE NANCY.
5, Rue des Jardins. ^  

Dimanche, 18 Décembre, à S heures,

Ie iâfllii
■ Au profit des Prisonniers de guerre, î

AVEC IE CONCOURS DE $

â f Mars, /é/f.

A. JEANPERT

c-^-g Prix du Billet s » Francs StK2^&gt;
Cette Ce.rte est nor*xinative et personnelle.

3L

Les Portes iwmssA à 2 heures 1.2. - On comweera à 3 heures.
*?
9

&gt;~o-c~o-:&gt;-o &amp;

$.o-o-o-o-o&lt;
NANCY Imp GusTA\n

&quot;HEURES précises

^T LITTÉRAIRE
i

SOMERS DE GUERRE

JURS

k, MOULINS, MARTEAUX,
■ et DEMENGE-CREMEL.

-|_

JMME
flTIE.

i et orgue, par MM. Marteaux.
I T . . Rossini.
pienge. . - E. David.
iM. Rinck Allard.

. CRÉPIN-LEliLOSD successeur de Lcpaoe

û uoaû vûuô ta-MicLiouCt L&apos;a.tlu:ic.y&gt;

iJlieLCOlZ&amp;lLôô en l'a-5 de Aucttc. , e ii* e ntï. , mon daliOM,-. ma cc\ici\.c/ cl IûujC-

•&apos;v&gt;&apos;Lit wicue-uit , et- ah'Mi e-u. cati d aptcte-mit- '. »

u)' pua. '.-tuaX-ate. ia, cjm-c liston/ .)e lu. \.\ii0C/l viouC Ji&gt;Mu,uca \çovjlcô £mc^&gt;xjl~- ''
telfaiticlt a. ^clic VuvwH.f,

1 , 'ftow.'YwowS , V?l.acf? aepaïa^nvau.CineM^- convni-e-' M.o\it&gt; le £&gt;ch\w\-vc£ . iest-

iwii^-kiaA cebber i&lt;yHMvt-&lt;)ia.VeymeM\y &lt;xy&gt;ftc la-](ifi-?ié'-U)L.au.eizt ^UiU'lu'd/cc,^
ôWnceO m.o i(P .%e\yide\ii {a'àtcu'ukc- , iti Mct-t-'t liyYcy ei - le/F nuuievw &lt;i«^-

.u^MJ itecci&gt;5ai.&apos;LtU) ; woui&gt; àt.ïUi-LOM.0 tenter tcp ix^c^pt&amp;Oibuiieô lc&gt;-oc&gt;^u.eA^

•il yar I'oaLuiUc b tV uohe la'olf j i-maiO eitcd-ïi &lt;-etU,i&gt; VPtiWiw&apos;&gt; p^i- Le^t -
c4.

ietvuo ii.eiXM.nus t«5 téidfet- diu ZeAocudia. Oe n.ouô t&gt;&lt;-HM- t&lt;j_ ^uivetiA-v-De -/

 _J_
.Wekerlik.

POUR NOS SOLDATS
S'il vous Plaît!

tVL&lt;.-t--&gt; ycolixiicc \tis ùc/ciMit ysaj) de. ùitoV /{ct-cou^c*-' ïcivr~ 'ce qiila.%.ite&gt; &quot;d&apos;aux-

' UL \.'aole.' \oa\K ceux- j. ïctowswr -heii-r iroFiC'iso-tviyivté. au^. y

uirtetcmA ifciuke. àe.YàaA.e&apos;Wi.&amp;n&apos;r&apos;ou. \pour 'd OA-ûxeo ci*-u£esC Y'

Ux.Ïj&gt;l Da K1 flou-t 1SjO esu.'be!) Tszc'lTlî) t&gt;uxx.e^&gt;iVk&gt; &apos;ce.Uxrt\i&gt; cutzc-
,1 fi Jl^J

PAIU^. A. C1.U\ 1 t lillW-i)

W) V. ttuuu.

MOLIÈRK.

A. de Musset.

5 eX.£c\lJYu&gt;lX&apos;&apos;\ non-) Miiai^ at i.Cyi,^oni a. L '^-cli c le- £&gt; Oc ilA~îc

)ija ■Vsziouz oc wAcr au &lt;c ?-&lt;jjrtiil Ue paic*»ien't Pt-9 i-nl«rït'*5 «vn_ -1

pttri-1 ,uov.O o-^ou^ictouo ii. pwtdt *H cajOlttCl Ct^P 1 1ité&apos;(-
cytcLi l\ujl.viouo t&amp;wyii,j àc xiouù ,-iffoLA- endoï ciyuic iA.eu,zo ày

i - -'PT J ~~ P /
voudte.'L. h%tM. ' alv OutVtc la. vn.e.u*c. ' uva-t^he /fo-n.i

i* - - '

wu.i -bouvet- YewY de. nous pa-r eM.ioi J^uc wdtue. evroaue. '.
i &lt; ô . ' . . i&gt;

3_c- O 'otozz-£\-~ Y&gt;oivi-LcwiX.i.eJsvi^od\\\,e, \&gt;a.f Jci iwSliucttonA iyccuxluy .

! -, l FR. 50.

Nancy, Imp. de N. Collin.
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77 7f7o

o»nN nE M STAUB, FABRICANT DE PIANOS, FAUBOURG STANISLAS.
GRAND SALONJJCJ^ _ 
&quot;&quot;&apos;&quot;&quot;&quot;&quot;&apos;^MANCHE 22 JANVIER, A 2 HEURES PRÉCISES

U MUSICALE ET LITTÉRAIRE
DONNÉE

w pnOFIÏ DES ÏEHHES DES f&amp;lSOHHIE&amp;S 81 GUERRE
AVEC L'E CONCOURS

TFCROS MM. Emile MARCK, MOULINS, MARTEAUX,
De ^yp]^T. RUBIN, Amédée RINCK et DEMENGE-CREMEL.

 &gt;\r\rj\n 

. PROGRAMME
PREMIÈRE PARTIE.

Chanté prière pour piano, violon et orgue, par MM. Marteaux,
*' Moulins et Dupart *fsiNi.

iTSd abandonné, par M. Demenge....... --- Nadaud.
i £ Mueuc, JjjtjjP- ~M&quot; Kmclc Ag^
- SX^P-Wno^arrautour... C. H. Marteaux.
o. Lencow, _ Boullânger.

. Aw Parais, chans0nnettes par M. Rubin .. Nadaud
6- Cai*cassonne' ,

t Prture par M. Emile Marck :
vA,*e  Â. de Musset.

Unebonne Fortune  hw0VYÈ.
Daniel Manm 

DEUXIÈME PARTIE.

4. S^/mnie conc^ntjpour deux violons par
MM Moulins et Kincit 

2 £%£&amp;«°We^*?™«W F-DAVID-
3. Dors mon Enfant (redemande), beixeuse,poui ^^
A j^l^'JSÏ'KoIaV.'durttoo.parMcB- ^

' sieurs Rubin et Demenge 
k -n , A Sainte Cat/ienne (redemande) , par
5. pnere a bamie ^ L'huillier.

Mmc Legros &quot;&apos;&quot;&apos;
Lecture par M. Emile Marck :

Soutenir de la nuit du 4 (châtiments) FHugo.
\ Les Femmes savardes 
( Stances à la Maltbra^- — ^^_-

PRIX D« BILLET. I FR. 50.

rail et ^ chez M*-*-9 Paulus-Ar-nould , rue Héré ;
On trouve des B^do dt musique, rue Stanislas; M. Staub,

M- Harmand, marchande de musiq , ière M_ Rineki rue
faubourg stfRt5ToLairmede5DominicainSl 38; M. Demenge-
dps Carmes, 26 M. îoubbdii^,
Cremel rue Saint-Georges, IS.
°remel' . Nancy, Imp de N. Collin.

1 Mlï

| chrétiennes a l'hon-
fens une lettre que
'adresser à MM. les
1er la quête annuelle
iseiî nourrit le ferme
îs qui ont bien voulu
3 les différents quar-
a gratitude à tous les

iarante ans, a rendu
esse, aux familles et

« 26 janvier i 871.

i que je me décide

iens, au milieu des

et quand déjà ils

euse à l'appel que
| prisonniers. Mais
! leur feront mieux

te je tends aujour-
qui se passe sôus

abitants de Nancy

&quot;QhfLjitotf d 'èjftwmk fie- _ Ua-aai. .Jhatury, &amp; - / Jfyars, /é/f.

iâiûEQT

SALON DE M. STAUB, FABRICANT DE PlANfj^J-^^
DIMANCHE 22 JANVIER, A 2 HEURES PRÉCISES

ÏATINÉE MUSICALE ET LITTÉRAIRE
donnée

Ml PROFIT DES FEMMES DES PRtSOffiiERS DE GUERRE

AVEC le concours

F M.»o LEGROS, MM. Emile MARCK, MOULINS, MARTEAUX,
DUPART, RUBIN, Amédée RINCK et DEMENGE-CREMEL.

 ^A/Wv = 

PROGRAMME
PREMIÈRE PARTIE.

L La Charité, prière pour piano, violon et orgue, par MM. Marteaux,
Moulins et Dupart Rossini.

- Le Credo de Hercidanum , par M. Demenge. . F- David.
La Muette, fantaisie pour violon, par M. Rinck. Allvrd.

'' Tyrolienne des Alpes, par M&quot;1** Legros Wekerlin.
J- les C/iants du Nord, pour piano, par l'auteur. C. H. Marteaux,
p ! Au Paradis BoULLANGER.

I Carcassonnè, chanso™cttes Pai' M- Rubm ' ' Nadaud.
Lecture par M. Emile Marck :

j Fie bonne Fortune A- DE MusSET-
! Daniel Manin '. '. '. Legouvé.

DEUXIÈME PARTIE.

Symplwnie concertante, pour deux violons, par
%. MM- Moulins et Rinck Allard.
'- Le Credo des 4 Saisons, par M. Demenge A- Mutel.
°- Dors mou Enfant (redemandé), berceuse, pour
, violon, par M. Rinck LoRET*
'* La Légende de St Nicolas, duettino, par Mes-

sieurs Rubin et Demenge *&quot;
°* ''Jère à Sainte Catherine (redemandé) , par

M&quot;&quot;-&apos; Legros L'huillier.
Lecture par M. Emile Marck :

s Souvenir de la nuit du 4 (Châtiments) v- HuG0&lt;
&lt; ies Femmes savantes . .  Molière.

*&gt;UW à la Malibvan ..777. ^ DE Musset.

PRIX DU BILLET : I FB. 50.

Nancy, Imp. de N. Collin.

Jll

]%£, CiZCliuu/ùL,' du \û cJuillet \S7d uouo voiu&gt; ia.M3c\Liou&amp; L'axlictc- &lt;F

if 77. k' a,U\ùi covidL-: t. Voùit dr ggrayiiytic-' cù dilt'qaiced ni, dc^
yue-Lconâf-tl&amp;ô en -ja^ ùc aucïïji , ei-nt'ult ; i-moMilalia-n. . iw. candie cl IcuiC

■'\o-'ut wiOAeu.it- , et a.wt&gt;ii e-u. c-wi à elvi-de-iuic '. «

u)' \}77 .wioXtVLi, la'U'vu:UiAi.on/Ù£ Lx feu.4C,'t vtouù 2omu,vM&gt; \o^ceû inwi^- '
:eY'atiicic o. ^cAte ïenvcnif,

t ,Y&gt;cn\&lt;wo-\\S , Maceï tiepaiafc&gt;niau.c-\-ne-H&apos;t- eavnwi.CM.aui' le. àiMw+iicô ; te^-

iwwf'Vaaà ce.bitY' ivnywudioXewi cak^ &lt;wtc la-^iM.dey'ia^axie-i-i.c ,cl^iyî&gt;^u a-' cc~y

jfe+tctJ nom -ïcvideni ic\/5tc-u.'uL, , la blAVilftc, ei [elt— iiumciw 4.«_-

,7ud MCce.i&gt;i7i&apos;L&amp;o t iwu« à-ecUMCwo Irufc-) 7? tcï&apos;poiyi.&amp;a.bvlii-eô Yd-ocvu&amp;i-,

il yar fF-tinfc 6 9-i unlïclâ*i|/i'WAii5 eucoxe cnfleo y&gt;tt&lt;ni*&gt; ya y Uvt—-

t-o.

Çeiouo MCOM.nxcu\i Youfcccatii deAicviuza De i-t-ouù petu- t-a. 5ciinfetyiv.de

«.

tvu'C? \3ùïIomcc-- \ic dwixwb y?aJ&gt; de ùitoV ycet-con^e^ leur &quot;ce au-la-tite, S om.=-

&gt;i

cïir au-rt'v' , c/lb ctfue, tdouS vki- Oe/u&gt;\iA&gt; -pai&gt; teôYioviba. èù«y

'ta cïfeli p&lt;îr îa. Woolt^lawK ceux, à ■iw.oufwt- ^owr \3-oWe. coi^\v&gt;Yi. uu^. '

vi vmu&gt; telï&lt;uUict:ouD Jçaiûe. de.}2a-ie+HénïY&gt;u yen*- &quot;d 'cviâteo ccmàeA- -Y
\0ô7i7om^&gt; de.ia.ui dnîO ûoufe 1$jO esudeù de^-cdî Zucceëilfo -,:e£a,nfo cvuiK.
i , -\

iwesùces, deni+iouti (W-&lt;*- dcO -vuteifteLa-ivouto lieu dwciocà e*-- &lt;x deS
dl$iCi7-l&lt;-&apos;S&gt; d'ex.tai,tvoit''\ houiJ hoii&gt; cm. 'U-\-ô-U!hS cl. Lk.-cln.le, U Je. uAtc

i piettt) aut iiWïatW-l va» eU j-M^.'HWpwtWK'Mreiit. («i/L-J 7y&gt;p

uù ucuO voho teiicm) ôc mifermi',-. Zc\aul ie iJatcuiewt ?ct&gt; Udcx^rd vu-}

duc du &lt;ULfi&amp;-£,-u-eu9 oxOouiiictou.3 i'c ^Ul en capital CW inUï.cfcy
pour lous ït» cffclb il**- *ou,0 tc-iuMU àc 0j«J rfeu- evilri au-tevieuxo 7^
' y ' ,-vic y ~&quot; p '
lûa7 vouO voudte'^. \fitiA. dlU OutVî.c fawtwt/HuiifW-'^iu-

vpub fouveiL. Yem&lt; ôc uoui par eM.»oi ùgyUy. mute. e^ue. .
3.-, O'op7-tr ^oa-i-u^yyy^u&gt;(&gt;&apos;7\\-i- f&quot;*- ^ iiiJttucti'oM* iyccuxii*) .
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�UVRE

DES

•ii MIL

«eï^tmmSttTBef EC°leS Chrétiennes a ™°*-
MonseigneurTS?e ,Ïp Non c°ncitoyens une lettre que
Curés L%rJo^o« IeïSol^ïr^.4 MM' ieS
en faveur des Ecoles des lïères Tp r« -Î* qUCt*e annuelIe
espoir que bon accueil L»Z, L-Cons^ nourrit le ferme
accepteTL missfon de tefdrP il ? Dlmes,qui ont bien voulu

T^ykSrss^^srm«Miïï

. ÉVÊCHÉ

DE

«ÂNCY ET DE TOUL.

Nancy, le 26 janvier 1871.

Monsieur le Curé,

Ce n'est pas sans une certaine hésitation que je me décide
à solliciter encore la charité de vos paroissiens, au milieu des
nombreuses infortunes qui les éprouvent, et quand déjà ils
viennent de répondre d'une façon si généreuse à l'appel que
je leur ai adressé en faveur de nos soldais prisonniers. Mais
ces infortunes mêmes, je me le persuade, leur feront mieux
sentir l'importance de l'OEuvre pour laquelle je tends aujour¬
d'hui la main; et le spectacle admirable qui se passe sous
nos yeux, me dit assez que la charité des habitants de Nancy

uniifllfiir d'éttointik ikjlrtncu. Jbanru, ù. S J/é&gt; /$//.

SALON OE Ii. MAHGEOT

m lil 1 ïml, 1
lia

Donnée le Vendredi 24 Février 1871

AU FEOFIT DE 150 FAMILLES'

Privées de leurs soutiens par la guerre

AVEC LE CONCOURS DE

Imes ISHÂRB et RIHCK; de II. ALUN, BATTA et RIHCK

PREMIERE PARTIE.

Ouverlure du Pré-aux-Clercs, à 8 mains (ES.&quot;&quot;&quot;
Rinck, *** et M. Batta HÉROLD.

Lecture, par BE. Allai».

Fantaisie-ballet, solo pour violon (BS. Rinck). Bériot.
Air des bijoux , de Faust (Mme Esnard) Gounod.

DEUXIÈME PARTIE.

Ouverture de la Muette de Portici, à 8 mains. . Auber.
La Grève des Journalistes (BE. Allan).

L'Aveu. I Mml!cERoTScniLD.

Marco Spada, ariette. snar ' \ Auber.

Duo de Guillaume Tell, pour piano cl violon
(Eî. Rinck, K&apos;&quot; B.inck) BÉRIOT. .

Prix du Billet, 3 fr. Deux billets, 5 fr.

Les portes seront ouvertes à 7 heures 1/2.

On commencera à 8 heures du soir,

Nancy. Typ. et Lith. v« Nicolas et Fils.

JiL

\ioiie~ cizcuLai'U,' du \Q cJuilleJb lS7d u-oan voiu&gt; ta.pycL.Lou* Vaxlicic- &amp;

ai if 7\7.ka7^y cD-vicii--. « tfoùit de qargyibtiC'd-t diù&apos;q&amp;weo ni- de-
'à ÛHe-tcûnaU-M en caù de. miette , eiucatc , moudah cru. ; i&quot;*t ce vuW cl loujL-

[Se. \vut wicucu.it , et mitât eu-cwi â eyvden-iie^ '.

oiuid 'jâui' wrt-iA-ie [asCsvicUi&amp;icm/ùt la. y.-u^Y', nouû ^omu,\jH» \o^cei&gt; imuix^'
r ceï'a.ihcit o. vckIm .Vncent^.

jjfcl .«wfviwj, yia.ee s MoaictânlatLtiriewt: commue-- m.ou4&gt; le. ào-n\yt-iiei&gt; ; leX-
te- yrcrwIY -poJb ccôie-r nyHwicdiatcwi ew&gt;C twtc la^\iH-dey't7au-etzc ,tlytf&gt;&lt;^u ck.-1 ce^y
«\\b\,Li\\.ct!&gt; woul -tevi'Oewh. îa/5ecu'uic , F Ma-Pt liFo ci- U/C uinueiw i-e—

■xiWmj itec£-5&quot;&gt;&lt;F *.£/&gt;, •tune'» d-e^U-ncuO trntc-» Lv tcOpc-nbccbi-ïiltô pï-evu^-O
teul Var î'cvdldc 6 ?&lt;*- uohe \ix7y\ , wa\0 chco-lc cc?{cd vPïcvu-o yai- iaX^
,-cU.

'» ?etouo ■MêtWMfunu;» toufcci-aui dt\pcudia de i-iouà yau- U. 5a.u&lt;/e.&lt;.ui&apos;cde—-/
M.

r -

cw'uei fcx'ïa.ucc iLe t&gt;evAM/t -w»i3u&gt; 3e 5itot^ -ïetioavej-^ Leu-r teau-lax-ite- D om=
IÎcl- vurthe (Mt»i/ c/il? fttttvtmi*) m^ -5ii*&lt;Jt«&gt; pa*i te^povi.iix-&apos;&amp;U&apos;t&apos;C&apos;&apos;

: tV^&gt; cîfeït* ya-r ù*. \.'rtle.'lawi ccuac : !f«uvwr-Jwurwlie co&lt;mv&gt;l-i. uu^. -*

cii&gt; tw-w -ii:L-'uïitc«^H^ -^«4a- 'de,)3a,ie*mHrau.^ow-2'ayu-iteo ccuU&gt;eA- y
kMOWiW» ^e *Kx -^i 2&gt;u-1fl if^«-t 18/0 gi_^d a^tefe t&gt;u£ce4&gt;i&gt;l$, ',.e-L,tifù cvu^.

' 'il

^vuyvxs, dowux4*l {)Ctt^à.ôei&gt;wÙ^-ceL&lt;X&apos;lu&gt;vt&lt;&gt; lîeùdivtzïeà e*-- a -le/
' . r . * . p ' p. ' Ç i~ i^
i ^ifftcu-fti'O dVxc^u-tt^-ft'', n.iJu'*' m&lt;m.i^ «i x.c\-iy&apos;u&gt;Hi a, Ia-z.IicIc O Je. moïIc

- 'P - F ' ^- i

ifw^, iwu9 witii toti'oHJ î&gt;e Hi-1t-r ijii n. c-efaul M yaiowewt î&gt;ci&gt; i«(a,* *u--
dac lu. ■coMiVd ,muJ wOsm4icw«j ^ pwtdi «r* r.gfi-ta.1 cw inii-L-erny

Vu&gt;tdtf, wouD voudicx. Uew 'QU Ouivic l'a. w«hc^ uva.7*be ^oua- '
voufi fcuvei. YlxwT de nous par e^ho» OtyU wïiue. ey^ue. '.
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